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BsJLXiSTIBJ D'ZNREGISTIlIIttENT. 

ENREGISTREMENT. NOTAIRE. — OFFICE. 

La lui du 28 juin 1841, article 10, ayant disposé que le 
droit à percevoir sur les traités ou cessions d'offices minis-
tériels ne pourrait, dans aucun cas', être inférieur au dixième 
du cautionnement des officiers publics, il s'ensuit que les 
receveurs de l'enregistrement sont autorisés à se faire justifier 
du moulant du cautionnement attaché ù l'office, lorsqu'ils ont 
lieu de penser que le droit d'enregistrement de 2 pour 100 du 
prix de cession n'atteint pas le minimum ci-dessus indiqué. 
(Circulaire de M. le directeur-général des domaines, du 8 août 
48*5.1 

e l'article de loi ci-dessus transcrit,. comme la raison et 
l'équité, sont d'accord avec cette interprétation. 

Aussi, à une époque rapprochée de la publication de la 

loi de 1816. une décision du ministre des finances du 15 

janvier 1818 avait-elle reconnu que la solidarité n'attei-

gnait que les auteurs et distributeurs ou afficheurs ; et 

dans la pratique, on se conformait à cette décision sans 

jamais réclamer cette solidarité à l'égard de l'imprimeur. 

De nombreux jugemens des Tribunaux ont confirmé 

cette règle. Le Tribunal de la Seine paraît seul avoir varié 

dans sa jurisprudence. Tantôt il a décidé qu'une seule 

amende pouvait être réclamée de l'imprimeur, tantôt il a 

condamné solidairement au paiement des deux amendes 

l'imprimeur et les auteurs. Mais ces dernières décisions, 

dont la plus récente porte la date du 14 juillet 1841, ne 

sont réellement pas motivées , en sorte qu'elles échappent 
à la discussion. 

C'est, au surplus, une chose fâcheuse que ce défaut d'u-

niformité et cette absence de principes sur une questii >n 

qui se reproduit journellement, et qui intéresse vivement 

une classe nombreuse de citoyens. 11 serait donc à désirer 

que cette question fût prochainement soumise à la Cour de 
cassation. 

ACTE ÉCRIT A LA SUITE D'ON AUTRE. NOTAIRE. 

servir de base à la déclaration, bien qu'il fût postérieur 

de plus d'une année à la date de l'ouverture de la suc-

cession Sur ce dernier point, le jugement du 13 juin 

1843 ne nous semble donc pas fondé; et il est d'ailleurs 

contraire à un jugement du Tribunal de la Seine, du 16 

août 1826, et à un autre du Tribunal de Lizieux, du 23 
mars 1833. 

ENREGISTREMENT. ACTE JUDICIAIRE. —RÉSOLUTION DE VENTE. 

La résolution de la vente de biens immeubles, prononcée 
par jugement, et motivée sur ce qu'une partie de ces immeu-
bles n'appartenait pas au vendeur, n'est-elle passible que du 
droit fixe? 

L'affirmative résulte d'une délibération du conseil d'admi-
nistration du 24 mars 1815, portant : 

« Attendu que la vente était nulle, même à l'égard des 
biens appartenant au vendeur; que le Tribunal l'a annulée 
dans son entier, sans distinction ni réserve ; que l'adminis-
tration ne serait pas fondée à faire ce que le Tribunal n'a pas 
fait, et que, d'ailleurs, la nullité est radicale, puisque l'er-
reur applicable à la chose vendue et acquise vicie le contrat 
dans sa source comme dans son essence; qu'ainsi il n'était dù 
que le droit fixe, par application de l'art. 68, § 5, n° 7, de la 
loi du 22 frimaire an VU. » 

MUTATION SECRÈTE. 

ENREGISTREMENT. — MAIN-LEVEE I) INSCRIPTION HYPOTHECAIRE 

— QUITTANCE. 

L'acte par iequsl un individu déclare se désister des droits 
d'hypothèque résultant d'une obligation notariée souscrite à son 
profitât par suite donner main-levée, sans aucuneespècede ] 
serve, de toutes les inscriptions prises pour la conservation de 
sa créance, constitue-t-il une libération assujettie au droit de 
50 centimes pour cent par l'article 69, § 2, n° 11 de la loi du 
22 frimaire an VU, ou bien n 'est-il passible que d'un droit 
fixe ? 

Le Tribunal do Versailles, auquel cette question a été sou-
mise, a rendu, le 20 avril 1845, le jugement suivant : 

« Attendu que l'acte passé devant Dclapalme, le 15 avri 
1836, accordait a la veuve Gouvion l'action personnelle et l 'ac-
tion hypothécaire; que l'acte du 15 décembre dernier ne con-
tient que le désistement de cette dernière action ; qu'il n'éta-
blit pas que la veuve Perrichot ait renoncé à l'action person-
nelle ; que les mots : sans aucune espèce de réserve, ne s'appli 
queiit, ainsi qu'il résulte du texte môme de l'acte, qu'aux 
inscriptions prises contre la veuve Gouvion; d'où il suit que 
cette dernière n 'est pas libérée par cet acte, et que si l'inscrip 
tion n 'existe plus, la cause de l'inscription subsiste encore ; 
qu'ainsi, c'est sans droit qu'il a été perçu 50 centimes pour 
cent sur l'enregistrement de l'acte du 15 décembre, puisque 
l'article 69, g 2, de la loi du 22 frimaire an VU, ne tarife à 
ce taux que les actes et écrits portant libération de sommes et 
valeurs mobilières; que cet acte n'ayant que le caractère d'un 
acte de désistement, n 'était soumis qu'au droit tixe de 2 i'r., 
aux termes de l'article 45, g 12, de la loi du 28 avril 1816. » 

Ao(a. Jugement, dans le même sens, du Tribunal de la 
Seine, du 25 novembre 1842. 

TIMBRE. AVIS. ANNONCE. — AMENDE. — SOLIDARITÉ. 

Il y a solidarité entre l'imprimeur et les auteurs et distri-
buteurs d'un avis non timbré en ce qui touche le paiement des 
amendes prononcées par l'article 69 de la loi du 28 aveil 
1816. Toutefois, si l'imprimeur est inconnu, si son nom n'est 
point indiqué sur l'imprimé non timbré, s'il n'a été m pour-
suivi ni condamné, les auteurs et distributeurs ne sont point 
tenus du paiement de l'amende encourue par cet imprimeur. 
(Décision ministérielle du 13 mai 1843.) 

Observations. La première partie de cette décision nous 
parait susceptible de graves objections. 

L'article 69 précité de la loi 'du 28 avril 1816 est ainsi 
conçu : 

* La contravention d'un imprimeur à ces dispositions sera 
punie d'une amende de 500 francs (réduite à 50 francs par la 
?' 16 juin 1824), sans préjudiep du droit de Sa Majesté 

ui retirer sa commission. 

• Leux qui seront convaincus d'avoir ainsi fait afficher et 
aistribuer des imprimés non timbrés seront condamnés à une 
amende de 100 francs (réduiteà 20 francs). Les afficl leurs et 
distributeurs seront, eu outre, condamnés aux peines de sim-
P

le
 police déterminées par l'article 474 du Code pénal. L 'a-

"ttnde sera solidaire et emportera contrainte par corps. » 

de 

L'acte ou procès-verbal d'arpentage qui est la suite d'une 
adjudication d'immeubles, fait à tant la mesure, peut-il, 'sans 
contravention, être rédigé sur la même feuille de papier tim-
bré que le procès-verbal d'adjudication? LL. 13 brumaire 
au VU, art. 23 ; et 26 juin 1824, art. 10. 

La négative résulte d'un jugement du Tribunal de Reims, 
du 3 juin 1813, ainsi motivé : 

» Attendu que l'article 23 de la loi du 15 brumaire an VU, 
porte qu'il ne pourra être fait ni expédié deux actes à la suite 
l'un de l'autre sur la même feuille de papier timbré, nonobs-
tant tout usage ou règlement contraire; 

» Attendu qu'à la suite du procès-verbal d'adjudication 
dont il s'agit, à la date du 14 mars, et sur la même feuille de 
papier timbré, M

c
 ]>... a, en présence des sieurs Remy et Re-

narl, acquéreurs, et sur la comparution du sieur Ov.aune, ar-
penteur, dressé acte de l'opération à laquelle celui-ci s'était 
livré ; 

n Attendu que parmi les exceptions dont parle l'art. 25 de 
la loi de l'an VU ne sont pas spécifiés les actes ou procès-ver-
baux d'arpentage qui peuvent être la suite d'une adjudication 
d'immeubles ; 

» Attendu, dès-lors, que M" P.. . a commis la contravention 
pour laquelle il a été verbalisé, etc. » 

Ce jugement est conforme au principe consacre par plu-

sieurs arrêts de la Cour suprême, notamment par ceux des 

9 et 16 juillet 1838 (Instruction de l'administration, 1577, 

parag. 18 et 19}, à savoir : que la prohibition prononcée 

par l'art. 23 de la loi du 13 brumaire an VII est générale 

et absolue, et ne peut recevoir d'autres exceptions que cel-
les établies par cette loi. 

MUTATION PAR DÉCÈS. EXPERTISE. 

Une expertise, faite sans le concours de l'administration, 
et qui est postérieure au décès, peut-elle servir de base à la 
liquidation des droits de succession ? (Loi du 22 frimairo an 
VU, art. 15, nos 7

 et
 49. 1 

L'affirmative a été admise par un jugement du Tribunal de 
Melun, du 13juinl8i5, ainsi motivé : 

« Attendu que l'article 19 de la loi du 22 frimaire au VU 
n'impose à l'administration de l'enregistrement l'obligation de 
recourir à l'expertise pour déterminer l'insuffisance des re-
venus des immeubles transmis en propriété ou en usufruit, à 
tout autre titre qu'à titre onéreux, que lorsque cette insuffi-
sance ne peut être établie par des actes de nature à faire con-
naître le véritable revenu des biens ; d'où il suit que, dans 
ce cas particulier, l'administration est fondée à agir immé-
diatement par voie de contrainte; 

» Attendu que, dans l'espèce, il est constant en fait que, 
par un procès-verbal d'expertise provoquée par les parties 
dans leur intérêt, reconnu exact par elles, et annexé le 25 
mars 1842 à la minute de la liquidation, signée le même jour 
entre lesdites parties, devant M° Damour, notaire à Melun, et 
réglant leurs droits dans la succession dont il s'agit, le revenu 
des biens immeubles de cette succession est porté à la somme 
totale de 19,416 fr. 88 c. (au lieu de celle de 15,479 fr. énon-
cée dans ja déclaration faite au bureau de l'enregistrement); 

K Attendu que, dans la teneur dudit acte de liquidation, les 
énonciations détaillées du rapport des experts, quant à l'éva-
luation du revenu des immeubles, ont été rappelées, et ont 
ainsi une seconde fois reçu l'approbation et la ratification des 
parties; 

» Attendu qu'en présence de. ces faits, les héritiers de F... 
ne peuvent se prévaloir des termes du mandat par eux donné 
aux experts, et qui ne leur aurait confié que la mission d'es 
limer la valeur vénale desdits immeubles, puisque, par les 
actes susénoncés, ils auraient donné depuis une double ratiti 
cation à l'évaluation des revenus des mêmes immeubles; 

» Attendu que lesdits actes forment dans la cause un élé 
ment suffisant, d'après l'article 19 précité, pour faire connaî 

tre le véritable revenu des biens, et par suite l'insuffisance 
de la déclaration faite le 16 août 1841 ; 
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INSCRIPTION AU ROLE DE LA CONTRIHU-

TION FONCIÈRE. 

Le sieur G... vendit une maison à sa soeur en 1854; mais il 
resta imposé pour cette maison au rôle de la contribution 
foncière; il paya annuellement cette contribution, et affecta 
ladite maison à la garantie hypothécaire d'une obligation par 
lui souscrite. Après son décès, ses héritiers continuèrent le 
paiement des contributions. 

L'administration a vu dans ces faits la preuve d'une rétro-
cession restée secrète entre le sieur G... et sa sœur, et a de-
mandé, par voie de contrainte, le paiement des droits sim-
ples et en, sus de mutation résultant de cette rétrocession. 
Sur l'opposition des parties, le Tribunal de Soissons a déclaré 
la demande de l'administration bien fondée, d'après l'article 
12 de la loi du 22 frimaire an VU, et l'article 4 de celle du 
27 ventôse an IX. (Jugement du 5 juillet 1843.) 

NOTA . Ce jugement est conforme au texte de la loi et à 
la jurisprudence do la Cour de cassation. 

On ne doit pas perdre dc vue, néanmoins, .que les dis-

positions de l'article 12 de la loi du 22 frimaire an Vil 

sont évidemment comminatoires, et qu'aux faits qui, d'a-

près cet article, établissent la preuve légale de mutation, 
on peut opposer la preuve contraire. 

TIMBRE. — HUISSIER. PROTÊT. 
I.'tiuiooicr <JXJ»L fait lo pi^Lèt OVui tiillot [iwn -tin^t..-.* ot c,

t
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se trouve adiré, est- il tenu du paiement des amendes et des 
droits de timbre auxquels ce billet était assujetti , bien qu'il 
aitexprimé, dansson exploit, des réserves au sujet des amen-
des encourues et qu'il y ait joint une copie, écrite sur papier 
timbré de l'effet de commerce non représenté ? (Loi du 24 mai 
1834, art. 19 et 25,) 

Résolu affirmativement, par jugement du Tribunal d'K'pinal, 
u 15 juin 1843, ainsi conçu : 

« Attendu que le 17 janvier 1812, l'huissier 13... aprésentéà 
la formalité de l'enregistrement un -acte du 15 du même mois, 
contenant protêt d'un billet à ordre de 5,000 fr., souscrit le 

février 1837 par le sieur Doublet, au profit du sieur Dher-
mezel, etc.; que 13... a représenté dans son exploit le billet 
dont il s'agit comme adiré , et qu'il y a annexé une copie 
certifiée de ce même billet, faite par lui sur une feuille de 
timbre à 2 fr. 50, et dans laquelle on lit : « Qu'il est fait ré-
serve par le souscripteur de prélever sur la somme de 5,000 f. 
les droits et amendes de timbre, si pour quelque cause que ce 
soit ils devenaient exigibles ; » 

• Attendu qu'il résulte évidemment de cette réserve que le 
billet n'a pas été souscrit conformément aux prescriptions des 
lois sur le timbre ; 

Attendu que B... n'a pas pu ignorer l'irrégularité de ce 
billet, puisque c'est lui qui a fait dans son exploit la révéla-
tion de Ta réserve qui y est insérée; 

» Attendu qu'il importe peu de qualifier acte de protêt ou 
acte de protestation cet exploit, parce qu'un huissier n'est 
pas plus autorisé à faire un acte de protestation qu'un acte de 
protêt à l'occasion d'un billet évidemment irrégulier ; que 
c'est bien, d'ailleurs, un acte de protêt contenant transcrip-
tion littérale du billet et mentionnant sa représentation que 
13.. formule et qu'il déclare signifier, et non un simple acte de 
protestation ; 

» Attendu, au reste, qu'il est présumable, jusqu'à la preuve 
du contraire, qui ne peut résulter de simples allégations, 
dénuées même de vraisemblance, que la supposition delà 
perte de l'effet n'était qu'un artifice de la part des intéressés 
pour éviter les amendes encourues ; 

» Attendu que l'huissier lî... n'a probablement pas ignoré 
ces circonstances ; qu'il a dù même avoir sous les yeux le 
billet, dont il déclare avoir la copie littérale, et qu'ainsi i 
aurait participé à la perpétration d'une fraude; 

» Par! ces motifs, le Tribunal condamne l'huissier H... a 
une amende de 20 francs ; dit qu'il est tenu en outre d'avan-
cer les 2 fr. 50 cent, pour droit de timbre, et 600 francs pour 
les amendes encourues par le souscripteur et le premier en-
dosseur du billet dont il s'agit, sauf son recours contre les 
contrevenans ; le déboute en conséquence de l'opposition qu'i 
a formée, etc. » 

restent étrangers au 
sauiait donc y avoir dc solida-

câs deux sortes de contraven 

fondu avec le droit d'héritière, qui lui compétait, pour arriver 
à l'abandonnement en immeubles,en fraude des droits du Tré-
sor ; d'où il suit que les 5 4i2 pour 100 ont été légalement 
perçus. » 

JUSTICE CIVILE 

COUR ROYALE DE PARIS (chambre ries vacations). 

(Présidence de M. Séguier fils.) 

Audience du 14 septembre. • 

DROIT DE TESTER EN ESPAGNE. 

Il est dans les habitudes de tout bon Espagnol de faire 

au moins un testament, et la faveur que la législation ac-

corde au droit détester est telle, qu'il n'estpas rare que le 

testateur détermine lui-même, suivant son caprice, les 

conditions qu'il entend imposer à la validité de ses pro-

pres dispositions testamentaires. En voici un exemple : 

Don Domingo de Aramburu est décédé en 1837, à Port- . 

Sainte-Marie, province d'Andalousie. U laissait une fortu-

ne de plus d'un million, et trois testamens contenant des 

dispositions différentes : le premier, daté de 1796, était ré-

voqué par un second, fait en 1814, et dans lequel on lit ce 

verset tiré dc l'Ecriture : « Le principe de la sagesse est 

la crainte de Dieu. » Puis vient une disposition expresse 

portant que tout testament postérieur qui ne reproduirait 

pas ce verset devra être considéré comme n'étant pas l'œu-
vre de la volonté libre du testateur. 

Un troisième testament, daté du 19 avril 1819, portait 
institution d'autres héritiers. 

Les légataires institués par le testament de 1814 de-

mandèrent la nullité de celui de 1819, par le motif qu'il 

ne contenait pas le verset sacramentel « Le principe de la 

sagesse est la crainte de Dieu » ; et ce qui peut paraître 

étrange, les juges de Séville et la Cour suprême accueilli-
rent ce moyen de nullité. 

A leur tour, les bénéficiaires du testament de 1819 es-

sayèrent de faire annuler celui de 1814, sur le motif très 

sérieux, suivant eux, que ce dernier testament ne conte-

nait aucun legs pieux; mais ils succombèrent dans leur 
demande. 

Un nouvel, incident se présentait, mais cette fois devant 

un Tribunal français' : deux prétendans droit à la succes-

sion, les sieurs de Bengoa et Liquinano, ont formé une 

opposition entre les mains de MM. Mallet frères, banouiers 
a Pans, dépositaires d'une portion notable de la fortune 

mobilière du défunt. Les héritiers reconnus demandèrent 

la main-levée dc cette opposition devant le Tribunal civil 

de la Seine, et offrirent de communiquer à leurs adversai-

res la commission rogatoire adressée par le juge de Sé-

ville aux Tribunaux français, relatant les décisions de
 N 

justice qui consacraient leurs droits. Ceux-ci soutinrent 

que cette communication était insuffisante, et demandèrent 
l'exhibition des sentences elles-mêmes. 

Mais d'après un document émané de l'ambassade d'Es-

pagne à Paris, le Tribunal écarta cette exception, et or-

donna que les parties plaideraient au fond. Ce jugemeut 

est motivé sur ce que, d'après la législation espagnole, les 

décisions qui interviennent en Espagne, quelles que soient 

les juridictions qui les ont rendues, ne sont ni levées, ni 

expédiées, ni délivrées aux parties; qu'elles restent en mi-

nutes au dossier de l'affaire qui a parcouru les diverses 

juridictions, et que ce dossier reste déposé aux archives 

de l'audience territoriale dont le président envoie au juge 

de première instance une provision royale, par laquelle ce 

magistrat est chargé de délivrer les exécutoires s'il agit 

dans sa juridiction, ou des commissions rogatoires si l'exé-
cution doit avoir lieu hors de son ressort. 

Les sieurs Pascual de Bengoa et Manoel de Liquinano, 

tous deux prétendans droit à la succession Aramburu, se 

sont vainement pourvus par appel contre cette décision, 

qui a été confirmée par la Cour (chambre des vacations), 

malgré les efforts de M
c
 Elcury, et sur la plaidoirie de M* 

Léon DuvaL dans l'intérêt des héritiers reconnus. 

JUSTICE CRIMINELLE 

vioL. 

ORSERVATIONS. — Aux termes do l'article 15, n° 7, de 

la loi du 22 frimaire an VII, la valeur des immeubles est 

déterminée, pour les transmissions qui s'effectuent par dé 

eès, par l'évaluation qui en est faite à vingt fois le produit 

des biens ou le prix des bauxeourans. D'un autre côté 

l'article 19 autorise l'administration à requérir l'expertise 

lorsque l'insuffisahce ne pourra être établie par des actes 

qui puissent faire connaître le véritable revenu des biens 

De la combinaison de ces deux articles et de l'ensemble 

des dispositions dc la loi, résultent deux règles certaines 

1° C'est le véritable produit des biens, le revenu réel, qui 

doit être déclaré, et l'expertise n'est autorisée qu'à défaut 

d'actes qui énoncent ou indiquent elaireinent ce revenu, 

c'est-à-dire des actes ayant les mêmes effets que les baux; 

2° la valeur,sur laquelle le droit de mutation doit être assis, 

est celle que le bien avait au moment de la transmission. 

La loi le dit positivement en prenant pour indication du 

revenu les baux courans; et la Cour de cassation l'a for-

mellement reconnu dans un arrêt du 5 avril 1808, porlanl : 

(le revenu à déclarer) est celui qui existait lors de l'ouver-

ture de la succession, au moment oii le droit de la Régie 
s'est ouvert. » 

Le Tribunal de Melun nous parait avoir fait une juste 

application de la première règle,en déclarant qu'un procès-

verbal d'expertise, approuvé par toutes les parties, et énon-

çant le revenu réel îles biens, peut et doit tenir lieu d'un 

bail, ct est du nombre des actes prévus par l'article 19 dc 

la loi de l'an VIL Mais il s'est évidemment écarté du se-

cond principe, en jugeant que ce procès-verbal devai 

ENREGISTREMENT. -
DATION EN PAIEMENT. 'ART AGE ANTICIPE 

Lorsque, dans un partage anticipé, on abandonne à l'un 
des donataires un immeuble en paiement d'une somme due 
par le donateur, c'est le droit de vente, et non celui de dona-
tion, qu'il y a lieu de percevoir. 

Jugement du Tribunal de la Seine du 12 juillet 1815 : 
« En ce qui touche la restitution de la somme de 5,500 fr. 

perçue pour dation d'immeubles en paiement de la somme de 
160,000 fr. léguée par 1). à la dame de 13..., sa nièce; 

» Attendu qu'aux termes du testament de I)..., en date du 
21 janvier 183(5, la dame de 13... était légataire, non d'un 
corps certain et déterminé, mais d'une somme de 100,000 fr.; 

» Attendu que la dame 1)... mère, qui, en qualité do seule 
héritière de D..., était tenue d'acquitter ce legs, n'aurait pu se 
libérer en immeubles sans que ce mode de libération ne don-
uàt ouverture au droit de 5 fr. 50 c. OqO, comme constituant 
une vente immobilière; qu'en imposant à ses enfau^ par l'ac-
t^de donation du 6 février 1841, la charge d'acquitter le legs 
dont elle était grevée, la dame D... n'a pu changer la nature 
de sa dette; queJo legs n'en a pas moins conservé son ca-
ractère, et que les nouveaux débiteurs substitués à la dame 
D... n'en sont pas moins restés débiteurs do 100,000 fr., et 
non d'uti corps certain ; 

» Que. dès-lors, débiteurs d'une somme déterminée, ils n'ont 
pu se libérer que par un paiement en argent; qu'en acquit-

Haut le legs avec un immeuble, il y avait transmission de 
propriété ou une véritable dation en paiement que les cohé-
ritiers de la dame de 1>... ont cherché à dissimuler sous le 
titre d'abaudoimcniout ou de prélèvement créé par l'acte de 
partage du 15 millet 1841, parce que, en effet, le dioit dc lé-
gataire des 100,000 flancs au profit de la dame de 13... était 

un droit distinct qui la constituait crcauuore, et qu'on a cou 

COUR DE CASSATION ( chambre criminelle). 

(Présidence de M. le baron de Crouseilhes. ) 

Audience du 14 septembre 

PEINE DE MORT. REJET. ASSASSINAT PRÉCÈDE DE 

 INTERPRÈTE. — ACCUSÉ. TÉMOINS. 

Pierre-Charles-Ferdinand Neuwe, âgé de vingt-un ans, 
journalier, né et domicilié à Bavinckores , département dù 

Nord , a été traduit devant la Cour d'assises du Pas-de-

Calais sous l'accusation de meurtre précédé de viol. 

L'accusé parle difficilement la langue fraueaise; aussi 

le président de la Cour d'assises a commis un 'interprète , 

conformément à l'article 332 du Code d'instruction crimi-

nelle. Comme plusieurs témoins étaient de la Flandre, et 

ne comprenaient pas non plus le français, un interprète a 

été également commis pour traduire leurs dépositions. 

Voici quelles étaient les circonstances de l'accusation : 

Le 11, mai 1843, vers huit heures du matin, Henriette 

Devulder, âgée de 16 à 17 ans, domiciliéo à Clairmarais, 

sortit de la ferme de ses parens, accompagnée de deux de 

ses frères plus âgés qu'elle, pour aller travailler dans les 

champs. Vers midi, elle descendit dans une vallée profon-

de et écartée pour y cueillir des chardons, et pendant ce 

temps ses frères se dirigeaient en chantant vers leur de-

meure. Arrivés à un endroit où le sentier qu'ils suivaient 

traverse un chemin, ils virent très près d'eux uu homme 

couché la face contre terro : il avait la tête découverte une 

pipe en fer était près de lui, et louvoyait sortir de Yime 

de ses poches un mouchoir rouge qui paraissait contenir 

du pain; les deux jeunes gens le crurent endormi, niais e,, 

se retournant peu après, ils l'aperçurent le corps soulevé 

sur les n.ams et semblant regarder dans quelle direction 
ils s éloignaient. ' 

Rentrés chez eux, ils dînèrent sans que leur mm vînt 

se réunir a eux ; a deux heures elle n'était pas encore ren-

trée ; alors 1 un d'eux, inquiet de ce retard, se dirigea vers 

a vallée ou elle s'était rendue, et ne la trouvant pas, il 

i 1 1 appela a grands cris, sans recevoir de réponse. Epou-
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cours d'eau qui la traverse -, bientôt il découvrit le sac de 

sa sœur à moitié rempli dc chardons, et, continuant de 

s'avancer, il aperçut dans l'eau le corps de la malheureuse 

jeune tille-, il se précipita aussitôt pour l'en tirer ; un 

homme qui travaillait dans les champs vint à son aide; 

niais ils ne déposèrent sur la rive qu'un -cadavre, que l'on 

transporta bientôt dans la demeure des époux Devulder. 

Des recherches faites peu après sur le lieu de l'événe-

ment ne laissèrent bientôt plus de doute sur la cause de 

cette mort : un crime avait été commis. On trouva en effet 

dans la prairie un espace où l'herbe était affaissée, la terre 

foulée aux pieds, et où de nombreuses traces de piétinc-

mens se faisaient remarquer. Sur le même lieu on ramassa 

le débris d'tfti peigne appartenant à Henriette ; et, à un 

mètre environ de là, un briquet en fer dit lape-feu ; tout 

révélait une lutte prolongée, une défense énergique de la 

part de la victime. 

Un docteur en médecine fut alors délégué parla justice ; 

il fit là visite du cadavre, non encore dépouillé de ses vc-

temens. L'homme de l'art n'osa pas sffirmer qu'un viol 

avait été commis; toutefois, il déclara de la manière la plus 

formelle qu'Henriette Devulder avait péri par suite d'une 

asphyxie par submersion. 

U fallait aller rechercher l'auteur de ce grand crime. On 

apprit bientôt que l'individu que les deux frères Devulder 

u\ aient vu couché sur le bord du chemin était un nommé 

Neuwe, homme mal famé, redouté dans le pays,. se livrant 
au vol ou au maraudage , "tt déjà condamné à deux ans 

d'emprisonnement pour attentat à la pudeur sur une jeune 

lille de quinze ans environ. On sut aussi que, vers une 

heure et demie, au moment présumé du crime, un témoin 

l'avait vu à cent mètres environ du lieu où le corps avait 

été retrouvé. 11 avait pris la fuite à l'approche de ce té-

moin, dont il était cependant l'ami et le compagnon de 

travail. Vers ce moment encore, des femmes avaient ob-

servé que sa figure était rouge- feu, qu'il était tout haletant 

et couvert de sueur; on sut enfin que, lorsque pour la pre-

mière fois on s'était entretenu du crime devant lui, il 

avait pâli au point que son trouble avait été remarqué. 

Toutes ces circonstances soulevaient contre lui les soup-

çons les plus graves : il fut arrêté. Interrogé aussitôt, il 

chercha à établir un alibi; mais les personnes dont il in-

voqua le témoignage le démentirent en tous points. 

Alors, par dc prétendues révélations, il chercha à faire 

peser la culpabilité sur une personne qu'il prétendit avoir 

vue frapper à grands coups sur la tête d Henriette De-

vulder, et jeter ensuite cette jeune lille dans le courant." 

Mais ces déclarations ne pouvaient obtenir aucun crédit 

auprès des magistrats chargés des poursuites
f
 et bientôt 

une découverte capitale força l'accusé lui-même à renou-

cer à cet odieux système de défense, ct à faire con-

naître une partie de la vérité. En effet, un témoin re-

connut formellement pour appartenir à Neuwe le briquet 

ou tape-feu trouvé sur le lieu même du crime. De ce mo-

ment le doute n'était plus possible, ct, interrogé de nou-

veau, l'accusé fit les aveux qui vont suivre : 

Il déclara qu'après le passage des deux frères Devulder, 

il avait mangé son pain et était ensuite descendu pour boire 

dans la vallée où était Henriette ; qu'il s'était approché de 

cette jeune fille, mais qu'il en avait été repoussé ; qu'alors 

il s'était jeté sur elle ; et, après une lutte assez longue 

l'avait renversée, lui avait serré la gorge d'une main pour 

l'empêcher de crier; qu'alors Henriette était agitée de 

mouvemens nerveux, et que bientôt elle cessa de vivre ; 

qu'épouvanté de sa situation, et voulant dérober à tous les 

yeux la trace do son crime, il prit le parti de jeter dans 

Peau le corps dc sa victime, et plaça son instrument de 

travail auprès d'elle pour faire croire à une mort par ac-

 cident^—— \ *' — „' ,. ' , , '- , ■ - -
Cette version, a laquelle 1 accuse s est arrête, n clajt pas 

entièrement conforme à la vérité: il résultait en effet de la 

déclaration du médecin expert, que Henriette Devulder 

vivait encore au moment où elle avait éléjettb dans [e fossé, 
et que ce n'est que là qu'elle a trouvé la mort. 

Déclaré coupable d'assassinat précédé do viol, Neuwe 

a été, par arrêt delà Cour d'assises du Pas-de-Calais, con-
damné à la peine dc mort. 

M' Gatine, avocat pommé d'office pour soutenir le pour-

voi, s'est fondé sur ce qu'un interprète n'avait pas assisté 

mémo Code, on commettant un excès de pouvoir; 
a l'arces motifs, la Cour casse et annule l'arrêt delà Cour 

d'assises du département de Saône-el-Loire du 27 août der-
nier; 

» Et pour être de nouveau statué sur l'application de la loi 
pénale, d après la déclaration du jury, laquelle est. mainte-
nue, renvoie l'accusé Jean Marchand, eu l'état d'ordonnance 
de prise de corps, et les pièces de la procédure, devant la Cour 
d'assises du département de la Cote d'Or; 

t Ordonne que le présent arrêt , etc. » 

ÉLÈVE- CHIRURGIEN MILITAIRE. — CONSEIL DE GUERRE. 

POURVOI EN CASSATION. 

La Çazelte des Tribunaux du 22 août a rapporté le 

jugement du Conseil .de guerre de Lille qui a condam-

né le nommé Basset, élève-chirurgien militaire , à cinq 

ans de travaux forcés pour tentative dc meurtre sur 

un chirurgien-militaire, son supérieur. Basset s'est pourvu 

en cassation ; mais, diaprés l'article 10, n" 9, de lu loi du 

13 brumaire an V, les élèves des chirurgiens des hôpi-

taux militaires et ambulances sont attachés à l'armée, ct 

comme tels justiciables des Conseils de guerre, ci l'article 

77 delà loi au 27 ventose an VIH dispose que les déci-

sions des Conseils dc guerre ne peuvent être déférées à la 

Cour de cassation que pour cause d'incompétence ou 

d'excès de pouvoir proposés par un individu non mili-

taire ni assimilé aux militaires par les lois, à rais nde ses 

fonctions. Aussi la Cour, sur le rapport dc M. Jacquinot-

Codard, et les conclusions conformes de M. l'avocat-gé-

néral Quesnault, a déclaré non-recovablc le pourvoi de 

l'élève chirurgien Basset. 

COUR ROYALE DE PARIS (appels correctionnels). 

(Présidence dc M. Séguier fils.) 

Audience du 14 septembre. 

ESCROO.lT.rJE- — DN COMMIS -VOYAGEUR!". — COill'I-TKNCE. 

La résidence de tout commis-voyageur est de droit au lieu vu 
existe l'établissement pour lequel il voyage; ce commis, en 
acceptant les fondions de voyageur à l'étranger, a implici-
te ment renoncé à toute autre résidence qu'il aurait eue dans 
un autre lieu. 

Cette question de compétence, en matière d'escroque-

rie, a été ré.-o!ue, comme nous l'indiquons, par un juge-

ment du Tribunal correctionnel dc Reims, que nous avons 

mentionné dans notre numéro du 30 juillet dernier. Voici, 

d'après la plainte déposée au parquet de Reims, les faits 

qui ont donné lieu au procès dont la Cour avait à connaî-

tre aujourd'hui, quant à la compétence, par suite de l'ap-

pel interjeté par le prévenu du jugement rendu contre lui. 

Dans le commencement cl.uiyiJsdc mai 1.842, Dénivelle 

exprima au sieur Leblanc l'intention de se livrer au com-

merce, et lui- demanda dc l'agréer en qualité dc commis-

Le sieur Dénivelle, en l'absence dc son avot 

loppé les moyens qu'il croyait propres à faiiv réf *
 évc

~ 
jugement don) il a appelé. eiornie

r
 ]

e 

Mais la Cour, sans même entendre M' Favc 

l'EINE DE MORT.. REJET. — COUR 1) ASSISES- —■ ÏK.1I01KS. 

SERMENT. — DÉBATS. — PUBLICITÉ. PRÉMÉDITATION. 

Un arrêt de la Cour d'assises de la Moselle, du 19 août 

dernier, a condamné le nommé Boisseau à la peine de 

mort, pour tentative d'assassinat avec préméditation. 

M" Gatine, avocat, nommé d'office pour soutenir le 

pourvoi, a présenté d'abord deux moyens tirés de ce que 

la rédaction du procès-verbal des débats ne précisait pas 

assez clairement si les témoins avaient prêté le serment 

prescrit par l'article 317 du Code d'instruction criminelle, 

et si l'audience avait été publique pendant toute la durée 

de l'idïaire. 

La Cour, en s'appuyant sur les termes mêmes du pro-

cès-verbal , a écarté ces deux moyens ; elfe a également 

repoussé un moyen tiré de' ce qu'au lieu de demander 

simplement au jury si l'assassinat avait été commis avec 

préméditation , le président avait inséré dans la question 

la définition que l'article 297 du Code pénal donne de cet-

te circonstance aggravante. 

En conséquence, la Cour, sur le i apport de M. Moyron-

net de S:iint-Marc, et les conclusions conformes de M l'a-

vocat-général Quesnault, a rejeté le pourvoi de Bois-

seau, i -

CONTUMACE. — CIRCONSTANCES ATTÉNUANTES. 

La Cour d'assises ne peut déclarer qu'il existe des cir-

constances atténuantes en faveur d'un accusé qu'elle juge 
par contumace. 

Cette solution, intervenue sur le pourvoi formé par M. le 

procureur-général de Montpellier, contre un arrêt de la 

Cour d'assises de l'Hérault, qui a condamné le nommé An-

dré Donnadieu, pour vol avec effraction, à trois ans d'cm 

prisonnement, attendu les circonstances atténuantes, est 

conforme à un arrêt de la Cour suprême du A mars 18-12 

(Journal du Palais, t. I", 1842, p. 585 ). 

La Cour a basé l'an êt par lequel aujourd'hui elle a'eas 

sée l'arrêt de la Cour d'assises de l'Hérault sur cette consi-
d /'l'nf ian , rjn» loo oiroonjtaiicto atténuantes lie IJOÙVUi.ClfÇ 

être appliquées qu'à l'accusé qui avait été soumis à un 

débat contradictoire devant la Cour d'assises; que l'ins-

truction dc la contumace était une procédure spéciale 

qu'once pouvait modifier c*n attribuant aux juges un pou-

voir que la loi ne leur avait pas formellement conféré. 

•accuse au tirage du jun ce que toute la teneur de 

des intimés, ct sur les conclusions confor 
cat-{ 

tèius 

■verie 
mes dc M 

UV ■'ocat 
1 avo-cat-général Rresson, qui a développé f-t soutenu Y
aï<K 

; pa épar les premiers juges, a confirmé purem-.ta *~ 
simplement la décision de 1 " instance, 'taneut et 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE 

(Présidence de M. de Montai erqué 
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FABRICATION ET ÉMISSION J)E ÉAUSSES MONNAIES 

) 

ÉTRANctp..,, 
— FAUX EN ÉCRITUÏE DE COMMERCE — FALSIFIC VTlo 

PASSEPORT. COMPLICITÉ. DE 

Ccttcaffaire, 

d'hui ct celle de demain, a eje renvoyée 

session, sut les réquisitions de M. l'avocat 

qui devait occuper l'audience d'auio, 

e à une i>rochai
n

~ 

guier. C'est l'affaire dite des faux 
1 avocat-général fen 

billets de Prusse , et de 

POURVOI EN CASSATION . DÉSISTEMENT. FORMES. 

Delhommeau et Leroy ont été traduite devant la Cour 

l'acte d'accusation n'avait pas été traduite à l'accusé, pt sur 

ce qu'il paraissait résulter du procès-verbal des débats que 

|a formule du serment n'avait pas été traduite aux témoins 

flamands. 

Mais, la Cour, sur le rapport de M- le conseiller Meyron-

netde Saint-Marc et les conclusions de M. l'avocat-géné-

ral Quesnault, a écarté les deux derniers moyens par ce 

motif, conforme à la jurisprudence de la Cour, que l'in-

terprète ayant assisté à tous les débats, il y avait lieu de 

présumer qu'il avait traduit soit à l'accusé, soit aux té-

moins qu'il assistait, les phases des débats qui les concer-

nait. Quant au défaut d'assistance de l'interprète au mo-

ment du tirage du jury, la Cour a jugé qu'il n'y a lieu de 

nommer un interprète à l'accusé que quand la nécessité 

s'en fait sentir; que le président des assises est le seul juge 

de cette nécessité; que, d'ailleurs, l'accusé avait compris 

assez le français pour pouvoir exercer lui-même deux 

récusations. En conséquence, la Cour a rejeté le pourvoi 

dc Neuwe. 

Voyez, sur ce dernier moyen, l'arrêt de cassation du 27 

juin 1832; mais cet arrêt a statué sur une espèce anté-

rieure à la lai du 28 avril 1832, qui permet au con eil de 

l'accusé d'assister au tirage du jury, ct, à défaut de l'accu-

sé, d'exercer directement des récusations. 

ESCALADE. INTÉRIEUR DE MAI-SON. 

Il n'y a pas escalade dans le fait du voleur qui, entré dans 
une maison par l'accès ordinaire, s'introduit dans une pièce 
par un trou pratiqué dans le mur séparant celte pièce d'un 
grenier dépendant de la même maison. 

« La Cour, 

» Ouï M. le conseiller Jacquinot Godard en son rapport, et 
les conclusions dc M. l'avocat-général Quesnault; 

» Vu l'article 597 du Code pénal, lequel est ainsi conçu : 
« Est qualifiée escalade toute entrée dans les maisons, bà-

timens, cours, basses-cours , édifices quelconques , jardins , 
parcs et enclos, exécutée par-dessns les murs, portes, toiture, 
ou toute autre clôture. » 

» Attendu que de cette définition il résulte que celui qui , 

étant entré dans un édifice sans escalade, de quelque manière 
qu'il pénètre, dans les autres parties intérieures de ce même 
édifice par les ouvertures qui peuvent y être pratiquées , ne 
commet point d'escalade; 

« Attendu qu'il résulta de l'arrêt de renvoi, de l'acte d'ac-
cusation, des questions soumises au jury, comme de l'arrêt at-
taqué, que Jean Marchand étant parvenu sans-escalade dans 
l'intérieur d'une maison occupée distinctement et séparément 
tant par Louis David que parla fille Pons, et dans le grenier 
dépendant de l'habitation, dudit David, il s'est introduit diuis 
le grenier de Jeanne Pons, en passant par une ouverture non 
destinée à servir d'entrée, existant dans In mur séparatif du 
grenier dudit David et décelai de Jeanne Pons, où une tenta-
tive da vol a élé commise ; que ces faits, aux termes de l'arli-
cle $97, ci-devant visé, ne sauraient caractériser l'escalade 
telle qu'elle est définie etexigée par la loi pour constituer la 
circonstance aggravante de l'escalade; 

'» Que cependant la Cour d'assises du département do 
Saoue-et-Loire, par son arrêt du 27 août dernier, a déclaré le 
demandeur coupable d'escalade pour co fait, par application 
des articles 584 et 581, n* talu Code pénal, modifies par les 
dis-wsitioas de l'article 4(15 du même Code, à raison des cir 
constances atténuantes constatées;" 

« \',-.\ quoi ladite Coin- a violé l'article j»î >7 du Cade pénal, 
ri fausseai 'Mi! appliqué lesd'ts articles 581 et 5 il u« 1, d u 

d'assises de Seine-et-Marne pour tentatve d'assassinat suivi 

de vol. Delhommeau fut condamné à la peine do mort, et 

Leroy aux travaux forcés à perpétuité. Sur le pourvoi des 

deux condamnés, une irrégularité dans la notification de 

la liste du jury détermina la Cour de cassation à prononcer, 

par a rrêt du 24 juin dernier, l'annulation de l'arrêt de la 

Cour d'assises de Seine-et-Marne. Renvoyés devant la 

Cour d'assises de la Seine, Delhommeau a été condamné , 

attendu les circonstances atténuantes, aux travaux forcés 

à perpétuité, et Leroy à vingt ans de travaux forcés. 

Suivant une déclaration reçue par le greffier de la Cour 

royale dc Paris, les deux condamnés s'étaient pourvus en 

cassation ; mais une lettre jointe au dossier, adressée à M. 

le procureur-général près la Cour royale de Paris, ct por-

tant la signature Delhommeau, expose que les deux con-

damnés, sur le conseil de Me Auvillain leur avocat, sont 

dans l'intention de se désister de leur pourvoi. 

Cette lettre, dont la signature Delhommeau n'était at-

testée par aucun fonctionnaire public, qui n'était pas signée 

de Lerov, qui ne sait pas écrire, qui enfin ne contenait 

pas un désistement formel', mais annonçait seulement l'in-

lention dc se désister, ne pouvait être accueillie par la 

Cour de cassation comme un acte de désistement régu-
lier. 

Aussi la Cour, statuant sur le pourvoi, et sans s'arrêter 

à la lettre signée Delhommeau, a, sur le rapport de M. le 

conseiller Romiguiôres, et les conclusions conformes de 

M. l'avocat-général Quesnault, a rejeté le pourvoi da Del-

hommeau ct de Leroy. 

La Cour a ensuite rejeté les pourvois : 

i a De Sylvain Rabussier (Indre), cinq ans do réclusion, vol, 
la nuit, dans une maison habitée; — 2°De Jean Marquiron 
(Ain), huit ans de travaux forcés, vol avec effraction intérieure 
dans une maison habitée; — 5° D'Antoine Fontaine (Yar) , 
cinq ans de réclusion, détournement d'effets qui lui avaient 
été confiés à titre dc mandat;»—1° De Pierre Moy (llle-ct-Vi-
laine), cinq ans de travaux forcés , vol avec elfraction inté-
rieure dans un édifice;— De Paul-Antoine Berton (Seine), 
huit ans de réclusion, tentative do meurtre avec circonstan-
ces atténuantes ; — G" De Jean-Louis-Hubert Eerrand (Kure-
et-Loir), dix ans de réclusion, tentative d'homicide avec cir-
constances atténuantes; — 7" D'André Tullières (Vendée), huit 
ans de travaux forcés, attentat à la pudeur avec violences sur 
une jeune lille au-dessous de quinze ans; 

8° Do Marie-Marguerite Stoffel (Marne), cinq ans de prison, 
vol sur chemin public, mais avec des circonstances atténuan-
tes; — 8' d'Isaac Lapeyre (Tarn), vingt ans dc travaux forcés, 
faux témoignage en matière criminelle ; — 10° De Louis lîou-
try (Marne), cinq ans de réclusion, complicité de vol domes-
tique; — 11° De Lambert-Joseph Macheu (Pas-de-Calais), cinq 
ans do réclusion, faux eu écriture authentique et publique, 
mais avec des circonstances atténuantes; — 12° Do Maurice-
Charles ltetel et Mo 

Pour amener le «ieur Leblanc à accepter ses proposi-

tions,- Dénivelle lui adressa trois commissions (de person-

nes supposées), et produisit une lettre de M. Delbeck, né-

gociant, demeurant à Chigny, près Reims, dont il disait 

avoir reçu l'offre de 6,000 francs d'appointemens par an, 

et lui déclara se réserver le droit de verser un capital dans 

la maison de commerce du sieur Leblanc, pour devenir son 

intéresc : enfin, le sieur Leblanc consentit à allouer à Dé-

nivelle 3,000 francs d'appointemens, 15 francs de supplé-

ment par chaque jour de voyage, 2 pour cent de commis-

sion pour les ventes, et ce* qui excéderait 3 francs par 

bouteille sur le prix obtenu par lui. C'est à ces conditions 

que Dénivelle entra chez le sieur Leblanc en qualité de 

commis-voyageur, en juillet 1842. 

Bientôt Dénivelle transmit au sieur Leblanc de nom-

breuses commandes de la part de personnages baut-placés, 

et à des prix très élevés ; mais en adressant ses listes de 

commissions, il eut soin dc recommander de n'expédier 

qu'à nue époque éloignée, ct de ne pas écrire aux ache-

teurs. Toutes ces commandes étaient fausses. Dénivelle 

avait, au hasard, pris des noms dans la magistrature, l'ar-

mée, l'administration, le barreau, les sciences, etc.; et sans 

avoir vu personne, sans avoir reçu aucune commission, il 

avait supposé la quantité, le prix, la commission, ct il avait 

transmis au sieur Leblanc, comme sérieuses, ces comman-

des imaginaires. Sa recommandation dc n'envoyer qu'à 

une époque éloignée, do ne pas écrire auparavant, avait 

pour but d'empêcher le sieur Leblanc de reconnaître la 

fraude. 

Au mois de décembre dernier, l'ép'oque fixée par Déni-

velle pour les livraisons approchant, il sentit que les ma-

nœuvres au moyen desquelles il s'était maintenu dans 

la maison du sieur Leblanc et s'était fait payer, pen-

dant plusieurs mois, des appointemens et des frais 

de voyage considérables, allaient être découvertes; 

il imagina alors une nouvelle ruse pour y parer : il 

vint à Sillery pour y déguster les vins préparés pour 

les expéditions; et, de retour à Paris, il écrivit au sieur Le-

blanc que ces vins n'étant pas de qualité convenable pour 

satisfaire les hautes commissions qu'il avait eu le bonheur 

d'obtenir, il ne convenait pas de les expédier. Il espérait, 

par ce moyen, rejeter sur le sieur Leblanc la nécessité où 

il était de contremander ses commissions prétendues ; 

mais il avait mal calculé les délais ; déjà les lettres d'avis 

avaient été expédiées, et des lettres dc refus, motivées 

sur ce que jamais commission n'avait été donnéé à Déni-
velle, arrivaient de toutes parte. 

Dans ses prétendues commissions, DenivcUe avait indi-

qué des prix de vente presque toujours supérieurs à 3 fr. 

par bouteille. C'était une nouvelle escroquerie qu'il pré-

parait; en effet, dans une entrevue qu'il eut avec le sieur 

Leblanc, au commencement de décembre, il eut l'art de 

faire valoir le bénéfice résultant pour lui de la clause du 

traité qui lui attribuait l'excédant sur le prix de 3 francs 

par bouteille, et sut amener le sieur Leblanc à lui acheter, 

par une augmentation de 3,000 francs sur ses appointe-
mens, sa renonciation à cette clause. 

Prévenu de l'intention du sieur Leblanc , de porter 

plainte contre lui, Dénivelle se rendit à Saint-Mihiel (où le 

sieur Leblanc a une maison dc commerce.) Le sieur Le-

blanc était absent, et Dénivelle obtint par ses supplica-

tions, de la dame Leblanc, qu'elle vînt à Reims, ct se ren-

dit chez ses parens , qu'il disait disposés à traiter de l'in-

demnité due au sieur Leblanc; mais la dame Leblanc s'é-

tant rendue le 14 février chez le sieur Déni e'ie père , y 

fut retenue enfermée pendant plus d'une heure, et s'y vit 

en butte à de grossières injures et à des menaces de la 

part du sieur Dénivelle père, de sa femme et de Dénivelle 

fils, qui voulurent la contraindre à donner par écrit la dé-

claration que la conduite de Dénivelle fils était exemple 

de tout blâme, ce qu'elle eut le courage de refuser. 

Les conséquences des fraudes commises par Dénivelle 

ont été désastreuses pour le sieur Leblanc. Outre les ap-

pointeinens et frais de voyage que Dénivelle a escroqués, 

les dépenses d'achat de cheval et voiture (sur lesquelles il 

est à présumer qu'il a bénéficié), outre la perte à éprouver 

sur les vins achetés et prëpaiés pour les expéditions , les 

pertes d'intérêts sur les capitaux engagés , le manque de 

Vente pendant une année , outre toutes ces pertes maté-

rielles, le sieur Leblanc en a éprouvé une incalculable ré-

sultant de l'atteinte portée à son crédit. 

Devant le Tribunal de Reims, le prévenu Dénivelle sou-

leva un moyen d'incompétence, fondé sur les mômes mo-

tifs qu'il a reproduits aujourd'hui devant la Cour, ct qui 

Belgique. 

Après le tirage, du jury, la Cour entre en séance et 

amène l'accusée, Caroline Domelle, née dc Winiarska ru 
procède ensuite à la réception du serment des ta.,;' 

M. le greffier Conimerson donne lecture de Farrêt'dei
 €t 

voi rendu par la chambre d'accusation, et en vom„ s? 
quel P.«^ A-"» m»,i ,ni

n
 Jr,,.„„, u. :'..„.. "

 vulu
 du-

! ren-
■exi i« i/uoiujjiu »_i ex* tuDu LIUIJ, ci en ve 11 ' 

l'accusée était traduite devant le jury. Au n. 

l'accusa" 
exprime ainsi 

ni, selon l'usage, |e greffier va lire l'acte d'accusation M 
'avocat-général se lève et s' exprime ainsi : ' " 

« Nous devons, Messieurs, avant de laisser aller ni 

loin le débat qui s'engage, soumettre à la Cour quelnn 

observations sur l'absence dc plusieurs témoins, etreuJ
S 

rir le renvoi de l'affaire à une prochaine session.' Au 
bre des témoins absens je vois M. de Mirbacb c 

de régence du royaume de Prusse, et M. Mathéùs 

us 

nom-

conseiller 
inspec-

l'oussaint Constant, sa femiuo (Pas-de 

Vl 
15" De Claude Janinot (Saônc-et-boire), vingt ans de travaux 

lépen lance do maison habitée par 

Calais), sjp et cinq ans do travaux forcés, coups et blessur 
qui ont occasionné la mort sans intention de la donner; 

mi forcés, vol dans une 
réel usipnnaj re 1 ibéré. 

La Cour a donné acte à l'administration des forêts du dé-
sistement des pourvois qu'elle avait formés : 1° contre un ju-
gement du Tribunal do Strasbourg, rendu en faveur de Jean 
Hubentaller ► 2° contre un arrêt do ht Cour royahi de Dijon, 
rendu an profit de Jacques Arl'eux; 5" contre un arrêt de la 
Courrov.-le dd l'an, rendu en faveur de Pierre Miùoux. 

sont suffisamment indiqués par le jugement qui 1 s rejeta 

ct par l'arrêt que la Cour a rendu aujourd'hui. 

Ce jugement était ainsi conçu : 

» Attendu qu'aux termes de l'article 25 du Code d'instruc 
tion criminelle, la poursuite du délit appartient, soit au 
procureur du Roi de la résidence du prévenu, soit à celui du 
lieu du délit ; 

» Attendu que la résidence do tout commis-voyageur est 
do droit au lieu où existe rétablissement pour lequel il 
voyage ; " * 

» Attendu qu'il résulte des pièces du procès que Dénivelle 
s'est engagé à voyager en France et à l'étranger uniquement 
pour la maison de commerce que les époux Leblanc possèdent 
à Sillery ; 

» Attendu que, par le fait seul do l'acceptation des fonc-
tions de voyageur à l'étranger; Dénivelle a implicitement re-
noncé à la résidence qu'il pouvait avoir à Paris, pour cellt 
du lieu de l'établissement dans l'intérêt duquel il allait voya 

gen 
» Attendu que les manœuvres frauduleuses, ou partie d'i-

cclles, commencées à Paris, ont élé continuées ou consom-
mées à Sillery, ainsi que cola résulte, outre autres documens, 
d'une, pièce émanant du prévenu lui-même, datôo do Paris, 
du 25 décembre 1812, et arrivée à sa destination le lende-
main 21; 

» Attendu dès lors que le procureur du Iîoi dc Reims a eu 
le droit de poursuivre Dénivelle, tant parce que celui-ci a 
vait, dans lo sens de l'article 23 précité, sa résidence à Sil-
lery, que parce inie Sillery est le lieu où s'est continué ctmè 
mc consommé le délit commencé ailleurs; 

» Déterminé par ces motif*, 
»• Le Tribunal, sans s'arrêter aux moyens d'incompétence 

proposés, se déclare compétent, et relient l'affaire. » 

A l'amlii'iicr d'aujourd'hui, l'all'ure est venue devant ht 

Cour royale, chambre des appels de police eorrectionnolli', 

et je rapport a été' fait pur M. le conseiller de Jurien, 

teur de la société belge pour l'encouragement de l'indtr 

trie : le premier de ces témoins a provoqué et aidé les » 

cherches dc la justice, en sigsalànt la présence des faux 

billets et en facilitant leur saisie. Le second a eu à s'expli 

quer sur ia fausseté des billets belges saisis chez le prin-

cipal accusé. Ces deux témoins sont donc indispensables à 

la manifestation de la vérité ; dans ces circonstances nons 

demandons, attendu V»absenee de ces deux témoins, que la 

Cour renvoie l'affaire à l'une de se s prochaines sessions 

M' Faverie, défenseur de l'accusée : Je n'ai pas le pou-

voir de d'opposer au renvoi qui est demandé par M. l'a-

vocat-général, et qu'il est au pouvoir de la Cour d'ordon-

ner. Je désire faire une seule observation sur le motif qui 

fait demander cette remise MM. de Mirbach et Mathéus 

sont absens ; on a assigné le premier à Paris, et on ne l'a 

pas trouvé. Il était facile dc prévoir cela, puisque dans 

l'instruction il y a au moins cent dépositions de témoins re-
çus en Prusse par le conseiller de légence, qui n'était ve-

nu que passagèrement en France. Quant au second té-

moin, on dit qu'il est malade, et on ne fixe pas l'époque 
probable de sa guérison. 

«Je déclare ici que la présence de ces deux témoins n'est 

pas indispensable aux débats. Nous acceptons et nous re-

connaissons pour vraies toutes les déclarations qu'ils ont 

faites dans l'instruction. L'un a dit que tous les billets 

prussiens saisis chez les changeurs ct chez l'accusé en 

fuite, Herwez dit Romanzow, étaient faux : nous le disons 

avec lui ; l'autre, que les billets belges étaient contrefaits, 

nous sommes de son avis. Ce n'est pas le procès pour 

nous. Nous admettons le crime de Romanzow seulement, 

nous soutenons que les quatre faits à l'aide desquels vous 

établissez la complicité de l'accusée ne la prouvent nulle-
ment. 

a Je prie la Cour de prendre en considération la position 

de l'accusée : elle est détenue depuis vingt-deux mois. Se 

prolongez pas sans nécessité cette détention déjà si longue, 

et ordonnez qu'il sera passé outre aux débats, » 

M. l'avocat-général et le défenseur répliquent, et la Cour, 

après une assez longue délibération, renvoie l'affaire à une 

antre session, et ordonne, par son arrêt, qu'il sera pourvu 

à l'assignation régulière des deux témoins absens, et ce, 

par la voie diplomatique. 

I'AIX EN MATIÈRE DE REMPLACEMENT MILITAIRE. — VOI S. 

L'accusé qui vient se placer sur le banc des assises n'est 

pas à son coup d'essai. Il est doué d'une intelligence re-

marquable, et paraît exceller dans leschangemensdeponis 

et les déguisemens. 

Il s'était présenté l'année dernière chez un sieur Pichot, 

maître cordonnier, qui l'avait connu autrefois sous son vrai 

nom de Balada, et il était parvenu à lui persuader que 

c'était une infidélité de sa mémoire, et qu'en réalité il 

s'appelait Gougry, ainsi que le constatait un livret qu'il 

représentait. Ce livret portait : « Gougry, imprimeur, » et 

Ralada eut assez d'adresse pour faire considérer cette cir-

constance comme indifférente, en disant : « A l'œuvre, on 
connaît l'ouvrier. » 11 fut mis à l'épreuve, travailla passa-

blement, ct fut admis comme ouvrier cordonnier par Pi-

chot. 

Cependant ce nom de Balada revenait toujours à l'esprit 

de Pichot. « C'est singulier , disait-il , mais je parierais je 

ne sais quoi que cet individu s'est appelé Balada, ou Ba-

ladin. » il posa la question dans ces termes à son ouvrier. 

Alors celui-ci, afin sans doute de couper court.àtoutesques-

tions, parut se raviser, ct finit par dire : « Ah! oui, on 

m'appelait autrefois Baladin , et non pas Balada , comme 

vous disiez : c'était un sobriquet que 'j'avais reçu en AW-

que, quand, après avoir été pris par l'es Bédouins, je re-

vins aux zéphyrs royaux dont je faisais partie aupara-

vant, et que je faisais rire en contrefaisant les cosaques delà 

montagne. » Cette fois, Pichot fut satisfait, et ne fit pais 

de questions au prétendu Gougry. , 

11 paraît que les défiances de ce maître furent renip'a" 

cées par une confiapec sans bornes , car il confia à Lou-

gry tics reconnaissances qu'il devait échanger au Monj-

de-Piété, et que cet ouvrier vendit : il prit ensuite 1» 

fuite, et on s'aperçut qu'il n'avait pas respecté quclqu s 

petites sommes d'argent et une montre d'or appartenait 

au sieur Pichot. 

On n'entendait plus parler de lui depuis quelque temp 

lorsque Pichot le rencontra, lui fit des reproches dej» 

conduite, et en reçut les aveux les plus complets. Up
al

' 

d'un marché qu'il venait de faire comme remplaça"
1

)
 t 

mit son ancien maître en relation avec M. Dalifol,
 la
^

a 
do remplacement avec qui il allait traiter, cette fois f 

lo nom de Cauvain (Adolphe). L'agent dc remplace"^ *> 

avec qui tout était terminé, toutes les pièces produi*^. 

signées, allait payer Balada, dit Gougry, dit
 CaUl

] n
^ 

quand la fotirberic'de celui-ci fut découverte. Une P 

fut portée, Balada prit la fuite, mais ne tarda pas a 

arrôle. , • , rjc 
Traduit devant lo jury, il a été, sur les conclusions 

M l'avocat-général Nouguier, et malgré les efforts
 1

 -

Gaillard de Montaigu, avocat, condamné à huit années 

travaux forcés avec exposition publique. 

COUR D'ASSISES DE LA MARNE (Reims). 

(Correspondance particulière dc la Gasetle des Tribunaux 

Présidence dc M le conseiller Ferey. — Judiences 

des 14 el 15 août. 

ASSASSINAT. — INCENDIE. 

litalc accusation que c0" f 

VOL. 

C'est sous cette triple et cap: 
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u devant le jury un marchand colporteur, François 

S'ffev âgé dc quarante ans, natif dc Serraval (Saypie), 

unH>mlantoidinaircment à Epernay (Marne) Lue affaire 

t cette nature devait nécessairement exciter l'attention ; 

««i pendant deux jours qu'ont duré les débats de ce 

S procès, la salle d'audience a-t-ellc été envahie par 

£ne foule de spectateurs. , 
I •••censé, auquel sont imputés d'odieux et exécrables 

,.
im

ë
s
 est un homme de petite taille; sa figure immobile 

t sa tête continuellement penchée; ses yeux ternes, son 
' arddc

 c
ôté, tout décèle un caractère pensif et sournois/ 

Xous entendons quelques personues le comparer à' la 

De 1 instruction écrite et orale sont résultés les faits sui-

% 8
La veuve Oudin habitait seule depuis longtemps une 

maison isolée. Elle ne tenait pas précisément une auberge, 

mais elle recevait quelquefois des passans, 

travaillaient dans le voisinage. 
qui 

des ouvriers, 

Sa misère était sa prô-

ne lui était arrivé de concevoir de tec:ion, et jamais il 

craintes. 
Cependant le hasard amena a Bailly ( c'était le nom de 

son habitation) un Savoyard, un colporteur : cet homme, 

nui courait sans cesse le pays et venait souvent coucher 

\M la veuve Oudin, était Tiaffey ; il avait maintes fois 

■■busé de la position de la femme Oudin ; et dans h s der-

niers temps, sa conduite était devenue tellement impé-

rieuse, et ses airs tellement menaçans, qu'elle en avait 

conçu une très grande frayeur, et qu'elle avait résolu de 

de quitter Bailly ct dc venir habiter Vertus. Déjà, 

• novembre dernier, elle avait cherché à louer un logement 

dans cette résidence : elle s'était présentée chez ia veuve 

Siasson, chez la femme Latouchelle, chez la femme Mo-

reau, et à toutes elle avait dit que le motif qui la contrai-

o-nait à quitter Bailly était la crainte et l'épouvante que 

lui inspirait le colporteur savoyard. 

Si ses craintes n'avaient pas disparu dans le courant de 

décembre, il semble du moins qu'elles avaient diminué, 

car elle avait discontinué de chercher un logement ; mais, 

le 14 janvier, elle vient à Vertus, dépose chez la femme 

Lefèvre l'argent qu'elle possédait, et loue un logement. 

Elle a tellement bâte de quitter Bailly, qu'elle loue au 

sieur Bidet un fournil qu'elle habitera provisoirement; et 

elle annonce qu'elle est effrayée, qu'elle n'ose plus gar-

der d'argent chez elle ; que le colporteur est devenu tel-

lement menaçant, qu'il faut qu'elle descende immédiate-

ment à Vertus, ou sinon il lui arrivera malheur. 

Le 21 janvier, ses craintes deviennent plus vives. Elle 

rencontre lé sieur Bidet, et lui dit qu'elle va venir inces-

samment; elle dit à la femme Moreau qu'elle craint que le 

colporteur brûle sa maison, et à la femme Labquchelle 

que Tiaffey veut à toute force qu'elle lui prête les 80 francs, 

prix de la moitié de son porc, et que pour se débarrasser 

de cet homme, elle a été obligée de lui dire qu'elle ne les 

avait pas touchés, et de lui promettre de les lui prêter 

quand elle les aurait reçus. 
Le 25 juin au matin, deux hommes, Henry et Plouvier, 

- allaient à leurs travaux. Habitons de Bergères, et battant 

en grange à Saulières, leur chemin était de passer près de 

Bailly. 
Arrivés à trois cents mètaes environ de la demeure de 

la veuve Oudin, Plouvier aperçoit sur un tas de pierres une 

balle de colporteur, et sur cette balle, un sac qui y est at-

taché. Plouvier fait remarquer ces objets à Henry; celui-

ci aperçoit les débris incendiés de la maison de la veuve 

Oudin. Plouvier regarde autour de lui, et voit un homme 

sur les pâlis, cet homme était Tiaffey. 

Il portait à la main deux pains dc chacun un demi kilo-

gramme ; il ne se sauva pas, et vint au contraire à eux ; 

ils lui demandèrent ce qu'il faisait, il dit qu'il cherchait sa 

balle, ct leur demanda s'ils ne l'avaient pas trouvée. Henry 

et Plouvier répondirent qu'ils venaient de l'apercevoir, et 

le conduisirent à l'endroit où ils l'avaient vue. 

En passant auprès de la maison incendiée, Plouvier de-

manda à Tiaffey s'il savait comment elle avait brûlé; il 

répondit qu'il avait soupé la veille avec la veuve Oudin, 

qu'elle avait tiré de la pique, et comme il traînait de la 

paille dans la maison, c'était peut-être ce qui avait mis 

le feu. 

Plouvier lui demanda où était la mère Oudin ; il dit qu'il 

n'en savait rien, qu'il pensait qu'elle était accmifflée- dans 
la maison. 

Ils remarquèrent une demi-bouteille dans les arbres, 

auprès de la maison ; Tiaffey dit que cette bouteille avait 

• renfermé de Pcau-de-vie. 

Tiaffey no voulait pas, en arrivant près de sa balle, 

prendre lo s^c qui y était attaché; il disait qu'il n'était pas 

a lui ; mais Henry et Plouvier le forcèrent à lo prendre, et 

d s'en chargea ainsi que de sa balle. 

Ils remarquèrent, en relevant la balle, une paire do 

bas noirs entre les pierres, et Tiaffey dit qu'elle lui ap-

partenait. 

Ils lui annoncèrent alors qu'ils allaient le conduire à la 

gendarmerie, et l'engagèrent à les suivre, ce qu'il fit sans 

"résistance. 

En allant ainsi, ils rencontrèrent sur la route d'abord 

deux hommes qui leur étaient inconnus ; ces hommes fi-

rent la remarque que Tiaffey était bien chargé. Plus loin, 

ils en .rencontrèrent deux autres, dont l'un était le sieur 

Lefèvre Pernet, qui leur dit avoir vu la femme Serrure 

portant un sac pareil à celui qu'avait Tiaffey. 

Arrivés à Vertus, Henry et Plouvier déposèrent Tiaffey à 

la gendarmerie, et rendirent compte des faits tels qu'ils 

viennent d'être rapportés. 

Aussitôt le bruit de l'incendie se répandit à Vertus, et 

on se transporta à Bailly. 

Ea maison de la veuve Oudin se composait autrefois de 

deux chambres ct d'une grange. Les chambres étaient 

surmontées d'un grenier recouvert en tuile, la grange 

était recouverte en chaume. Tout était entièrement con-

sumé; il ne restait plus que les quatre murs ct les décom-
bres au milieu. 

Le juge de paix de Vertus, qui le premier s'y transpor-

ta, lit commencer le déblai. On lui indiqua le lieu où cou-

chait ordinairement la veuve Oudin ; c'était l'alcôve dc la 

Première chambre, appelée cuisine. Il y mit les travail-

leurs : Henry ct Plouvier étaient du nombre. 

En déblayant l'alcôve, on découvrit un vase dc nuit, des 

''estes d'un panier brûlant encore, ainsi que des chiffons 

'" niant aussi, et <iui paraissaient contenus dans le panier. 

Aussitôt le juge de paix se rappelant que Tiaffey avait 

des pruneaux dans sa poche, constata la ressemblance de 

ces pruneaux avec ceux trouvés sous les décombres. 

On trouva à 50 mètres environ de la maison un reste 

de torche de paille brûlée . paraissant être un restant de 

paille servant à couvrir des ruches d'abeilles. Il était main-

tenu par de la paille tordue semblable à celle trouvée 

parmi les menues pailles qui étaient sous le tronc. 

On constata enlin que quatre ruches qui étaient auprès 

de ta maison étaient dégarnies de la paille qui les recouvre 

ordinairement, et surlout en hiver. 

Tous ces objets ct les ossemens furent emportés connue 

pièces à conviction. 

On saisit également chez la femme Serrure le sac qu'elle 

y avait emporté ; et cette femme expliqua qu'étant sortie 

le matin pour aller, comme à son- ordinaire , ramasser des 

immondices, elle avait trouvé ce sac dans une vigne ; elle 

nia avoir vu Tiaffey et avoir eu aucun rapport avec lui. 

A Vertus, les ossemens furent soumis à l'examen de 

deux médecins, qui déclarèrent que ces ossemens étaient 

des restas de corps humain, qu'ils avaient appartenu à un 

individu du sexe féminin ; mais qu'il était impossible de 

déterminer si la mort avait eu lieu avant la combustion 

ou par l'effet de la combustion. 

D'un autre côté , on visita le sac saisi chez la femme 

Serrure, ct celui qui avait été trouvé dans la balle dc 

Tiaffey. 

Le premier contenait deux couvertures en laine, liées 

avec de la ficelle, dite fouet , un drap en toile de coton ou 

. toile de traversin , du coutil, une toile de lit en coutil, 

une taie d'oreiller en toile, trois draps, dont un portait des 

taches de roussi, une paire de bas et une paire dc chaus-

sons en laine noire. 

Le second contenait un lit de plume, un traversin, un 

jupon fond noir. 

Tour ces objets provenaient de la veuve Oudin. 

On découvrit aussi dans le cours de l'instruction un 

brûlé , sur une haie, non loin de l'endroit où la 

femme Serrure avait trouvé un sac. 

On saisit sur Tiaffey un mouchoir qui paraissait taché 

de sang. 

On lui retira un pantalon qui paraissait également taché 

linge 

de sang. 

Le commissaire de police de Vertus ramassa, au milieu 

dc linges et de bardes encore épars sur les décombres, un 

reste de tablier bleu qui fut reconnu avoir appartenu à la 

veuve Oudin, et sur lequel il crut remarquer des taches dc 
sang. 

Le garde - champêtre trouva une nouvelle torche de 

paille semblable à celle trouvée le 25 janvier , et pics du 

lieu où avait été ramassée la première. 

On constata qu'il y avait dans la balle même de Tiaffey 

une robe rose , deux chemises , un morceau de toile usé , 

un coupon de drap provenant de chez la veuve Oudin , et 

un mouchoir de poche appartenant à Tiaffey et brûlé au 

milieu. 

Enfin , ea poussant plus avant les recherches dans les 

décombres , on trouva encore près du foyer une lame do 

rasoir, un lambeau de tablier pareil à celui déjà trouvé par 

le commissaire de police, ct des ossemens humains en as-

sez grande quantité, parmi lesquels vingt fragmens furent 

reconnus par les médecins pour avoir appartenu au crâne. 

Les experts nommés pour déclarer s'il existait des tra-

ces de sang sur les objets qui paraissaient en avoir n'eu 

ont pas reconnu. 

Tels sont les faits qui étaient à la charge de Tiaffey. 11 a 

cherché à les repousser par des explications inadmissibles. 

L'accusation a été soutenue par M. le procureur du Boi 

A. Bonneville, et combattue par M. Bouché de Sorbon, bâ-

tonnier dc l'ordre des avocats. 

Après une demi-heure de délibération , le jury rentre 

dans l'auditoire. De son verdict il résulte que Tiaffey est 

coupable 

1° D'avoir, on janvier 1843, soustrait frauduleusement, 

la nuit, dans une maison habitée, des objets mobiliers 

appartenant à la veuve Oudin ; 

2° D'avoir, à la même époque, commis volontairement 

et avec préméditation un homicide sur la personne de la-

dite veuve Ou vin, lequel homicide volontaire a précédé, 

accompagné ou suivi le vol ;. 

3° D'avoir, à la même époque, mis volontairement le feu 

à un édifice habité. 

Un profond silence règne dans l'assemblée. 

Immédiatement après la lecture de la déclaration de 

culpabilité, non suivie do déclaration do circonstances at-

ténuantes, lo ministère public se lève, et requiert l'appli-

cation de la loi. 

M. le président prononce l'arrêt do mort. 

Un seul homme ne partage pas l'émotion générale : c'est 

Tiaffey. Son impassibilité ne se dément pas. Les gendar-

mes s'emparent aussitôt de lui et lui mettent les menottes, 

ce qu'il voit faire avec une sorte d'indifférence. 

Rentré dans sa prison, Tiaffey demande à dîner. On lui 

sert une soupe et de la viande, qu'il mange avec appétit. 

La terrible condamnation dont il vient d'être l'objet ne l'é-

toune pas. « Je m'y attendais, « a-t-il dit. 

C'est en vain qu'on voulut lui démontrer que] la substi-

tution, à la différence du remplacement, qui impose au 

remplacé une garantie d'une année , opérait immédiate-

ment la libération de la personne ainsi remplacée, et que, 

dès lors, il pouvait payer sans crainte de réclamation pos-

térieure. Plus tard, M. Dûment lit faire à M. Lcstiboudois 

des offres léelles, ct l'assigna pour voir prononcer la vali-

dité dicelles. C'est dans ces circonstances qu'aujourd'hui, 

dans l'intétêt de M. Lcstiboudois , M" Lozaouis excipait 

d'une clause de sa police d'assurance ainsi conçue : « Tou-

tes espèces de contestations relatives aux présentes seront 

jugées à Paris sans intervention des Tribunaux, sans appel 

ni recours c-n cassation, par deux arbitres choisis par les 

parties. » 

L'avocat opposait l'incompétence du Tribunal, et deman-

dait le renvoi devant arbitres, conformément à la clause 

compromissoire. Ce système a été combattu par M" Pi-

geon, pour M. Dumout. La chambre des vacations, prési-

dée par M. Thcurrier, attendu que la clause ne contenait 

point le nom des arbitres ; que consr quemment, elle était 

nulle, s'est déclaré compétent, et a renvoyé la cause à quin-

zaine pour plaider au fond. 

—La direction du second Théâtre-Français donne lieu 

depuis quelque temps à des débats animés, soit devant le 

Tribunal dc commerce, soit devant la juridiction arbitrale. 

Dans l'origine, la concession du privilège a été faite par 

l'administration à M. d'Epagny -comme représentant une 

société d'artistes dramatiques constituée pour l'exploita-

tion du théâtre. L'intérêt social était divisé en vingt-quatre 

parts, et l'acte dc société portait qu'en cas de difficultés 

elles seraient jugées par trois arbitres, dont deux seraient 

nommés par les parties, et le troisième par les deux arbi-

tres réunis. En février 1842, M. Lireux a succédé à M. d'E-

pagny; des difficultés intestines se sont élevées entre lui 

et les" artistes au sujet dc la répartition des bénéfices , et 

des accusations sur le mérite desquelles les Tribunaux ont 

à statuer ont été échangées. 

Pendant le cours de sa gestion, M. Ljreùx avait fait avec 

divers artistes des engagemens nouveaux, par lesquels il 

prétend aujourd'hui avoir changé leur position première 

de sociétaires en celle de pensionnaires purs et simples ; 

une clause compromissoire insérée dans ces nouveaux en-

gagemens stipulait que les difficultés seraient jugées par 

le conseil judiciaire du second Théâtre-Français, 

A l'audience de ce jour, Mc Châle, agréé, demandait au 

nom de MM- Saint-Léon, Baron, Maehenelle, Crécy, et au-

tres, pour l'apurement des comptes de M. Lireux, le ren-

voi devant arbitres-juges, en conformité de l'acte origi-

naire de la société constituée pour l'exploitation du théâ-

tre. 

M* Walker, pour M. Lireux, repoussait cette prétention 

des artistes, par le motif que les comptes de gestion avaient 

été rendus, et que dans tous les cas c'était le conseil ju-

diciaire du théâtre qui devait en connaître. 

Le Tribunal, présidé par M. Taconet, considérant que 

la qualité d'associés n'est pas contestée aux demandeurs 

jusqu'au 21 août 1842, date des nouveaux arrapgemens 

faits entre Lireux et les artistes; qu'il s'agit de régler les 

comptes autéricurs à cette époque, a renvoyé les parties 

devant arbitres-juges, mais à l'égard seulement des ac-

teurs qui avaient des engagemens de sociétaires sous M. 

d'Epagny, et a déclaré les autres artistes non-recevables 

clans leurs demandes. 

— Le sieur Ducard, ex-huissier et ex-commissaire dc 

police à Lyon, vint dernièrement s'établir à Paris, où il 

ouvrit un cabinet d'agence d'affaires, se donnant le titre 
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maîtresse, elle se leva, et fut bien étonnée de trouver sa 
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prise la porte de sa chambre, dont on avait tourné la clé 
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Une vis de ia couchette, dont il n'existait plus aucun dé-

Pris, quelques menues pailles non brûlées, une tringle de 

raleaux, les restes d'un oreiller non encore consumé; 

mais on ne trouva aucun débris du cadavre. 

, Près de la place de l'alcôve, encore des menues paillés, 

montant en fer d'un parapluie, un rasoir sans manche, 

terre ct portant au cou les traces d'une v 

lotion. Quelques individus sur lesquels 

l'autorité se sont portés ont été arrêtés. 

olcnte stra ligu-

les soupçons de 

presque consumes, un gilet *» restes d'habits de femme 
1 nomme, mais rien encore qui se rapportât au cadavre. 

On continua le déblaiement, et allant vers lo lover, à 

|*
 metro

, environ dudit foyer et à trois mètres de l'alcô-
L - on découvrit quelques ossemens entièrement carboni-

Qa recueillit ^cs, et se réduisant en poudre au toucher 

ependant quelques fragmens d'os. 
Qur' 

les iv 
Quelques pierres et débris enlevés i: 

~ '«tes informes d'un tronc humain : il était 

rp
>us ce tronc se trouvait quantité do menue 
n ! d une toile grise, annonçant un lit 
1 res du tronc, quelques fn 

découvert 

mr le dos. 

mille, ot les 

en cet endroit. 

Paille 
les f

ra 

agmens d'os , des restes de 
tordue, deux petits bouts de cordeau' à demi' brûlé, 

i?!"0 ." 8 uue
 lanterne, les débris d'un panier, ct 

Peaucoup de fruits ou pruneaux secs 

PABIS, 14 SEPTEMBRE. , 

— CLAUSE COMPROMISSOIRE. — NULLITÉ. •— La chambre 

des vacations du Tribunal dc la Seine avait à statuer au-

jourd'hui sur la validité de la clause compromissoire in-

sérée dans une police d'assurance, et conformément à 

l'arrêt de la chambre civile de la Cour dc cassation du 10 

juillet dernier, la nullité dc celte clause a été prononcée, 

mais par voie d'exception seulement. Voici quels étaient 
les faits": 

Le sieur Dumont, dont le lils avait atteint l'âge fixe par 

la loi du recrutement et venait d'être désigné par le sort, 

voulaitle faire remplacer. Il s'adressa en conséquence à la 

maison Lcstiboudois, qui s'occupe de remplacement mili-

taire, et bientôt le sieur Dumont fils fut remplacé clans les 

rangs de l'armée, par un substituant que le sieur Lesti-

boudois lui avait procuré, en exécution du traité fait entre 

eux. M. Lustiboudois, ayant quelque temps après réclamé 

la somme convenue, le sieur Dumont refusa de payer jus-

qu'à ce qu'on lui eût justifié de la complète libération de 

son lils. 

de directeur de l'administration pour le règlement des 

frais judiciaires. Il comparaît aujourd'hui devant le Tribu-

nal de police correctionnelle, sous la double prévention 

d'abus de confiance e t d'escroqueries. 

Les débats ont établi qu'à i'aide de manoeuvres frau-

duleuses, et sous prétexte d'arranger les affaires de plu-

sieurs commerçans en déconfiture, il s'était fait remettre 

des sommes assez importantes, qu'il avait détournées dc 

leur destination. 

Il a été condamné à trois ans de prison, ot à cinq ans 

d'interdiction des droits mentionnés dans l'article 42 du 
Code pénal. 

— L'EAU MERVEILLEUSE. — Ancien infirmier à la suite 

de l'armée d'Espagne, lors do l'expédition de 1823, le 

sieur Quini, à son retour en France, contracta avec Horner, 

ex-officier de santé, ct réclusionnaire libéré (condamné 

clans l'affaire du testament Séguin), une société médicale 

ayant pour bvît d'ouvrir aux malades honteux un nouveau 

cabinet de consultations, dont le siège fut établi rue de 

Richelieu, à Paris, 

La société né dura pas longtemps : Horner prit la fuite ; 

son associé se dirigea lui-même vers la Belgique , où il 

subit une condamnation ; après quoi , revenu seul en 

France, il conçut le projet de reconstruire, à ses propres 

risques et périls, cet établissement de la rue Richelieu que 

la dissolution soudaine dc la société des premiers fonda-

teurs avait ruinée. 11 commença par inonder tout Paris 

de prospectus dans lesquels était spécialement recom-

mandée l'adresse de son cabinet de consultations, d'où 

les malades no devaient sortir qu'entièrement guéris. Or, 

ce véritable cabinet de prestidigitation était situé dans 

l'arrière-boutique d'un marchand de vins qui, concurrem-

ment avec la première bornerfontaine, était, chargé do 

fournir les élémens des médicamens fournis par l'habile 

praticien. En effet, ces médicamens n'étaient autre chose 

que de Peau rouge et de l'eau blanche ; soit de l'eau rou-

gie sucrée pour la première, ct de l'ean claire mélangée 

d'un peu de sullate de zinc pour la seconde. 

Le marchand devins laissait tranquillement faire à Quini 

sa prétendue médecine, attendu qu'il y trouvait bien un 

peu son compte, car si le docteur improvisé ne lui payait 

pas directement le loyer de son arrière-boutique, il le lui 

revalait bien indirectement, car, selon ses propres expres-

sions, il poussaitjes patiens à la consommation. Or, com-

me il est toujours arrivé, comme il arrive, et comme il ar-

rivera toujours à Paris, bon nombre de dupes se laissèrent 

prendre aux belles promesses du cabinet dc consultations, 

bon nombre de badauds y entrèrent, pour en emporter des 

flacons d'eàu rouge et d'eau blanche, qu'ils échangeaient 

contre de belles et bonnes pièces de 5 francs. 

Cependant les guérisons étaient loin d'être radicales : il 

parait même que plusieurs malades eurent à se plaindre 

des moyens cura tifs de Quini; ils en référèrent à l'autorité 

qui s'en émut, et ordonna de faire une perquisition dans 

l'arrière-boutique du cabaret de la rue Richelieu. Elle eut 

pour résultat la saisie d'un assez bon nombre de fioles, de 

l'eau fameuse et cl'iustrumens qui prouvent jusqu'à la der-

nière évidence, qu'on se livrait clans ce cabaret à des opé-

rations chirurgicales. Elle amena aussi l'arrestation de 

Quini, qui comparait aujourd'hui devant le Tribunal de 

police correctionnelle, sous la quadruple prévention d'exer-

cice illégal de la médecine et de la pharmacie, d'annonces 

de remèdes secrets et d'escroquerie. 

Le Tribunal écarte le délit d'escroquerie, et condamne 
Quini à 500 fr. d'amende. 

— LA CIRE ET LA RÉSINE. — TROMPERIE SUR LA NATURE DE 

LA CHOSE VENDUE.—Une fraude assez habilement combinée, 
et d'autant mut répréhensihle qu'elle s'exerçait sur un 

objet de première nécessité, amenait aujourd'hui sur lo 

banc de la police correctionnelle (7
E chambre) les sieurs 

Davant, Charpentier, Bassaux, tambour dans la T légion 

■de la garde nationale ; Nicolle, restaurateur, et Brûlant, 
cafçon de salle, . , 

Ces quatre individus avaient formé ensemble une asso 

ciation pour un commerce d'un nouveau genre, ct dans 

lequel ils devaient recueillir dc fort beaux bénéfices si la 

justice n'v eût mis des entraves. Ils avaient imagine de 

'fabriquer de la cire à frotter, composée d'un mélange do 

75 pour 100 de résine, ct de 25 pour 100 de cire jaune. 

Ils vendaient cette cire 3 francs 20 cent, le kilogramme ; 

or, la cire pure ne coûtant guère plus de 4 francs, et la 

.ésine ne valant que 20 centimes, on voit qu'ils gagnaient 

environ 200 pour 100 sur leurs produits. C'étaient Nicolle 

et Brûlant qui fabriquaient la cire ; Davant ct Bassaux se 

chargeaient de la vente. -
Brûlant ct Nicolle conviennent du délit qui leur est re-

proché. « Nous étions sans ouvrage, disent-ils ; Brûlant 

eut l'idée dc composer une espèce de cire, faite avec de 

la cire et du galipot. Nous vendions ce mélange à un prix 

inférieur à celui de la cire pure, donc c'était assez dire que 

ce n'était pas de la cire pure.» 
M. le président : Quel est celui de vous qui fournit les 

premiers fonds ? 
Brûlant : C'est Nicolle; nous chargeâmes ensuite Bas-

saux du soin de la livrer au publie. ■ 
Davant et Bassaux soutiennent qu'ils n'avaient aucune 

connaissance de la fabrication et du composé de la cire 

qu'ils vendaient. Seulement, vu la différence du prix, ils 

la croyaient d'une qualité inférieure; mais ils affirment 

qu'ils ne pensaient nullement tromper les acheteurs. 

Beaucoup de marchands, qui ont acheté de confiance 

cette fabrication, viennent déposer du fait reproché aux 

prévenus. 
Mc Guillot présente la défense de Davant, et M0 Faveric 

celle de Brûlant, Nicolle et Bassaux. 

M. dc Gaujal, avocat du Roi, requiert contre les quatre 

prévenus l'application des articles 423, 59 et 60 du Code 

pénal, 

Le Tribunal condamne Nicolle ct Brûlant chacun en 

quatre mois d'emprisonnement et 50 francs d'amende; 

Bassaux et Davant, chacun à trois mois d'emprisonnement 

et 50 francs d'amende, tous quatre solidairement aux dé* 

pens ; ordonne que les pains dc cire saisis seront confis-

qués et brisés. 

^-LES DEÉX IVROGNES. —Deux robustes gaillards., ouvriers 

typographes, Abel ct Billou, camarades d'enfance, d'ate-

lier et de bouteille, avaient passé ensemble la journée du 

18 août dernier. Ils avaient mis à mort un quinzaine de li-

tres, et, ronds comme des points, ils roulaient de compa-

gnie sur le boulevard Saint-Martin, faisant sur le bitume 

les festons les plus capricieux, tombant sur les passans et 

sur les arbres, accrochant ceux-ci, accrochés par ceux-là. 

Heureux* et contens, comme tout bon ivrogne doit l'être, 

ils chantaient en chœur, à pleine poitrine, ce refrain ma-

gnifique d'une magnifique chanson à boire : 

Lavons-nous la dalle, la dalle, 
Lavons-nous la dalle du cou! 

C'était à qui fuirait devant ces deux masses branlantes, 

qui menaçaient d'écraser tous ceux qui passaient près 

d'eux du poids de leurs deux cents kilos combinés, aug-

menté encore du laissé-aller que leur imprimait l'ivresse. 

Un sergent de ville, venant à passer par là, engagea 

les deux compagnons à cesser leurs chants et à aller se 

coucher : c'était leur parler sanscrit. Si encore on leur 

eût conseillé d'aller se coucher sur le comptoir d'un caba-

ret... Mais se coucher dans leur lit, comme des fiévreux, 

fi donc ! . . . 

Aussi , loin d'obtempérer à la paternelle injonction du 

représentant de l'ordre public, nos deux ivrognes se saisi-

rent chacun d'une main du sergent de ville, puis ils se 

mirent à 1e faire tourbillonner avec eux , en hurlant de 

plus belle leur refrain : 

Lavons-nous la dalle, la dalle, 
Lavons-nous la dalle du cou! 1 

Après avoir fait ainsi forcément cinq ou six tours, pen-

dant lesquels son tricorne était tombé par terre, le sergent 

de ville parvint à dégager ses mains. Privés ainsi de leur 

soutien, les deux amis allèrent rouler sur la chaussée; le 

sergent de ville, aidé d'un soldat accouru à son secours, 

les aida à se relever et les somma de le suivre au poste. 

C'est alors que les deux ouvriers s'emportèrent contre l'a-

gent en invectives qui motivèrent leur renvoi en police 

correctionnelle, où ils comparaissaient aujourd'hui. 

.Le sergent de ville dépose ainsi des faits : 

« D'abord , ils étaient vexés d'avoir roulé parterre.... 

pour ça , je peux pas leur en vouloir, et s'il n'y avait que 

ça, je n'aurais pas procès-verbalisé... Mais quand je les ai 

eu relevés, ils m'en ont dit!... d'abord , qu'avec mon tri-

corne et mon épée, j'avais l'air d'un chien savant.—Qu'tés 

bête, a ajouté l'autre, il ressemble comme deux gouttes 

de vin au général Jacquot... Ensuite, ils ont dit que j'étais 

saoul... J'avoue que j'ai trouvé cela fort comique, et si ce 

n'était que ça, je n'aurais pas encore procès-verbalisé... 

Mais ils ont continué par le tran-tran ordinaire... canaille" 
mouchard, et autres gentillesses. 

Abel : Osez donc dire que vous n'avez pas rencontré un 

camarade auquel vous avez dit : « Je suis saoul ?» 

Le sergent de ville : Oh ! je me rappelle ce que vous 

voulez dire... Comme j'étais entre vous deux, j'ai dit à 

mon camarade : «Je suis entre deux vins... » la chose de 

rire, et de me permettre une plaisanterie. 

• Ees deux ouvriers, aujourd'hui bien dégrisés, témoignent 

de leur repentir. «Ecoutez, Messieurs les juges, dit Bil-

lou, je vas vous faire un serment pour moi et mon ami et 

ça ne sera pas un serment d'ivrogne Je vous jure ma 

parole la plus sacrée que si vous nous acquittez, nous nous 

condamnerons nous-mêmes à ne boire que de l'eau pen-
dant vingt-quatre heures. 

Le Tribunal, attendri par ce serment, ne' condamne les 
prévenus qu'à 16 francs d'amende chacun. 

— ARRESTATIONS. — Nous avons annoncé, dans l'un des 

derniers numéros do la Gazette des Tribunaux, les ar-

restations d'un grand nombre de recéleurs lo^és rue 

Sainte-Marguerite, arrestations qui 'ont le plus Souvent 
pour résultat de désorganiser les associations de voleurs 

dans l'impossibilité où ils sont, pour quelque temps du 

moins, de trouver un clépôtassuré pour le produit de leurs 
rapines. 

En présence de ces faits, on ne peut s'empêcher dc re-
marquer avec une certaine surprise que ces malfaiteurs 

tendent presque toujours à se concentrer dans le même 

quartier, et persistent à habiter les hôtels garnis do bas 

étage, dans lesquels ils savent cependant que la police fait 
de nombreuses descentes. 

L'un de ces hôtels garnis, rue aux Fèves, dans la Cité 

était surtout désigné comme le repairô de ces repris de jus-

tice, et'chaqtie tais que des investigations y ont été faites 

de nombreuses arrestations y ont été opérées. 

Ainsi c'est là qu'a été arrêtée une bande de voleurs qui 

exploitaient,, par les mêmes moyens, le quartier du Ma-
rais, profitant le dimanche dc l'absence des ouvriers lo«és 

dans des maisons sans portiers, pour fracturer leurs portes 

et s emparer de leurs effets et de leurs économies Dans 

le même jour dix vols déco genre avaient été signalés 

C est aussi dans le même hôtel garni qu'avait été trou-
vee,pcu de temps auparavant, la bande dc faux-mon-

nayeurs dont nous avons déjà parlé, et qui étaient nantis 
encore de pièces fausses et de tous leurs instru.neus do 
fabrication . 

Les circonstances dc ces diverses arrestations ainsi opé~ 

rces dans le même lieu, jointes à l'aveu fait par les faux 
nioininveurs qu'ils ne se cachaient pas pour se livrer à loir 



CES TjLilOIU <U& DD 15 SEPTEMBRE 

coupable industrie devant le nonimé Castal, maître de 

l'hôtel, donneront à'peoser que cet individu pouvait n'être 

pas étranger à la perpétration des crimes commis par les 

habitués de cette espèce de Tapis-Franc. En conséquen-

ce, il vient d'être mis à la disposition du procureur du Roi. 

Des arrestations non moins utiles viennent d'être faites 

depuis quelques jours d uis les quartiers Saint-Marcel et 

du Jardin-du-Roi. Vingt individus, presque tous déjà con-

damnés, out été placés sous la main de la justice. Cette 

capture est d'autant plus importante que ces hommes ap-

partiennent à cette classe de malfaiteurs connus, dans l'ar-

got des prisons, sous le nom tYcscarpcs, et qui, trop inha-

biles pour la filouterie et le vol simple, ont recours à la 

violence, au meurtre, pour assurer la consommation de 
leurs crimes. 

ETRANGER. 

— PAYS DE GALLES (Swansea), 9 septembre. — I NSTRUC-

TION CONTRE RÉBECCA. — L' interrogatoire du nommé 

Hughes, se disant Rébecca, et de trois de ses filles, n'a 

pu avoir lieu ni hier ni aujourd'hui. Les quatre prison-

niers sont blessés si grièvement, que l'on a été obligé de 

suspendre la procédure . La Gazette des Tribunaux a don-

né dans son numéro du mardi 12 les détails de leur ar-

restation . 

L'importante capture de quelques-uns des chefs rébec-

eaïles ne; parait pas cependant devoir mettre un terme 

aux désordres qui affligent ce pas. Une barrière voisine 

de celle de Pontardulais, théâtre delà dernière et sanglante 

collision, a été détruite. Ou met de tous côtés le feu à des 

meules de paille ou de foin. 

— R USSIE (Kiew), le 17 août. — ERREUR JUDICIAIRE. — 

En 1834, jme commission nommée à Kiew, pour juger 

les personnes accusées de délits et crimes politiques, ren-

dit un jugement qui déclara M. Nicolas Sehurawtewitsch 

coupable d'avoir pris une part active à l'insurrection de 

Pologne, et par suite le condamna à l'exil en Sibérie à 

perpétuité, en ordonnant la confiscation de tous ses biens 

au profit de l'Etat , jugement qui fut exécuté en entier. 

Aujourd'hui le gouvernement de la province de Kiew 

[ait annoncer officiellement que dans ce jugement la com-

mission s'est trompée de personne ; qu'il a été prouvé que 

le sieur Nicolas Sehurawtewitsch n'a nullement commis le 

crime pour lequel il a (Hé condamné, mais que c'est son 

frère Paul qui s'en est rendu coupable. 

En conséquence, le gouvernement de Kiew ordonne : 

L'Ojie lo sieur Nicolas. Sehurawtewiteh sera rappelé dc 

son exil, et que ses biens lui seront rendus avec tous les 

revenus qu'ils ont produits durant leur administration par 

1 Etat; 2° mais que, en revanche, tous les biens de Paul 

Schurawtewitich, qui se trouve depuis 1831 en pays étran-

ger, seront saisis sur-le-champ et mis en séquestre, et que 

lui-même serti arrêté partout où on le trouvera et conduit 

devant l'autorité judiciaire qui sera ultérieurement dési-
gnée. 

11 ne paraît pas que le gouvernement ait offert à M. Ni-

colas Sehurawtewitch quelque indemnité pour l'exil qu'il 

a subi pendant le long espace dc neuf années. 

NOUVELLES DU MATIN. . 

PARIS , 12 SEPTEMBRE. 

NOMINATIONS JUDICIAIRES 

Par ordonnance royale en date du 12 septembre, sont 

nommés : 

Vice-président du Tribunal de première instance de Ni nies 

(Gard), M. Maùrin;— de Montbrison (Loire), M. Lambert. 

Juge au Tribunal do première instance de Nîmes (Card), M. 
Itoussel-Ducamp. 

Procureur du Roi près le Tribunal dc première instance 
d'Ajaccio (Corse), M. Paoli ; — de Calvi (Corso), M. Caffori 

■ Juge d'instruction au Tribunal de première instance de Sar-
tène (Corse), M. Mattei. 

Substitut du procureur du ltoi près le Tribunal de première 
instance de Calvi (Corse), M. Peretti. 

Procureur du Roi prèsj le Tribunal de première instance 

dc Dole (Jura), M. Javey ; — de Pontarlicr (l)oubs), M. Alviset. 

Substitut du Procureur du Procureur du Roi près lo Tri-

bunal de première instance de bons - le - Saulnier (Jura), 

M. Petit; — d'Artois (Jura), M. Maislre. 

Juge au Tribunal de première instance dc Mont-Luçon (Al-

lier), M. Mieussiens; — de Morlaix (l'iuistèro), M. Ifnguot ; — 

de Lannion (Côtes-du-Nord), M. Martin; — de la Flèche (Sar-

the), M. Moreau. . . y. . 
Substitut du procureur du Roi près le tribunal du Roi près 

le tril u rai de première instance de Sartèno (Corse), M. Comte; 

 de Gà'p (Hautes-Alpes), M. Vincendon; — de Itriancon 

(Hautes-Alpes), M. Lamarclic; — d'Ajaccio (Corse), M. Du-

malle. '.["■■ 
.luge suppléant au tribunal dc première instance dc Douai 

(Nord), M. Dorlencourt; — de Reauvais (Oise), M. Cauvcl dc 

llenuvillé; — d'Embrun (llautes-Alpcs) , M. Bouchet. 

Juge au Tribunal de première instance de Béthuno (Pas-

de-Calais), M. Leroy. 

M. Desnoyers, juge au Tribunal dc première instance du 

département de la Seine, y remplira les fonctions déjuge 
d'instruction , en remplacement de M. Cadet-Cjssieourl, qui , 

sur sa demande, reprend celles do simple juge. 

M. Dubrulle, juge au Tribunal do première instance de lic-

tlmue (Pas-de-Calais) , y remplira les fonctions de juge d'in-

struction; en remplacement de M. Dorlencourt, appelé à d'au-

tres fonctions. 

— Par une autre ordonnance du 12 septembre sont 

nmimés : 

Substitut du procureur-général près la cour royale do Pon-

dichery (Inde), M. Debout. 

Lieutenant de juge au tribunal dc première instance d 

Pondichéry (Inde), M. Rroussais. 

Demain vendredi lo, on donnera à l'Opéra la 87e représen-
tâjtion de Giselle; M"" Carlotta Grisi et M. Petipa rempliront 

pour la dernière fois avant leur départ les rôles de Giselle et 

d'Albert. Le spectacle commencera par la 2o8 représentation 
du Freyschulz. 

— A POpéra-Coinique , ce soir, le Puits d'amour, si admi-

rablement joué par Chollel, Henri , Audran , Daudé , et Mme' 

Tliillou , Darcier et Félix. Le spectacle commencera par le 
joli acte de Polichinell:. 

, — Nous voici à la 2o
c
 représentation do Jonas avalé par la 

baleine, et le succès croit tous les jours. La salle ne peut con-

tenir la foule que cet ouvrage ne cesse d'attirer. Après avoir 

fait l'éloge des décors, des costumes et de la mise en scène , 

il est juste de mentionner ici les jeunes élèves qui se font jus-

tement remarquer et applaudir tous les jours. D'abord Ar-

quel, si comique dans le rôle principal, puis les jeunes Dulac, 

Chauvin , si mtelligens; M
lles

 Fanny et Henriette , quo l'on 

voit toujours avec plaisir; Choux, Ambroise, Salomon, com-

plètent un ensemble qui assure à 

bre dc représentations. cette Pièce un
 grand nom. 

La liberté qu'ont les commissionnaires 
Wic à merci donnait lieu à dos abus 

Les trottoirs seront débarrassés dc ^-nt ^Rpu-
eur personnp i, tesser. 

dront d'une administration responsable, et Icu "^Pen-

root payés d'après un tarif équitablement arrêté Ti''
vicos SG
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dans des postes où ou les trouvera toujourl
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— Dans un moment où tous les esprits sont
 Dri

s 

la visite do S. M. la reine V ICTORIA , le public aDOT^"
1
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 de 

plaisir que MM. SUSSE frères viennent d'éditer et de
 a av

ec 

vente dans leurs magasins, place dc la Rourse 51 l "
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 eu 

de cette gracieuse souveraine. Lo prix do cette 1
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composition, due au talent do M. BARRE lils antf.i,^
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?
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ELSSLER , est de 25 francs. '
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AvîS iiiv»r«. 

La Gazette des Femmes place ses dernières ad' 

réimprimer sa collection entière. — C'est un bon
 0

t'°"
S
 P

0u
r 

placement dc fonds. agréab|
ç 

— ALIÉNÉS. — La Maison de santé de la rue de CI 

(163) est sans contredit un des plus beaux établisse -no
 0

!i
llle 

tmes aux aliènes. Son excellente tenue et les succès no K " 

de guérison qu'obtient le directeur .justifient la conliii,"?^
6
"^ 

cette ancienne maison est honorée. uc°dout 

Spectacles «lest lo eepteiubre. ~ "~ 

OPÉRA. — Freyschutz, Giselle. 

FRANÇAIS. — Turcaret, Jeu do l'Amour. 

OPÉRA-COMIQUE. — Polichinelle, le Puits. 

VAUDEVILLE . —Le Château", PEcrin, un Monsieur 

VARIÉTÉS .— Les Nouvelles, Sur les toits, le Trombom.« 
GYMNASE .— Le Hasard, Jacquart, Jour d'orage. 

PALAIS-ROYAL .— Clémentine,, Paris, Rouen et Orléans 

PORTE-ST-MARTIN. — Royaume, la Tour de Neslo ' 
GAITÉ. — La Folle de la cité. 

AMBIGU. — 0,000 francs, le Facteur. 

CIRQUE DES CHAMPS-ELYSÉES. — Exercices d\ 
COMTE. — Jonas avalé par la baleine. 

FOLIES. — Fumeurs, Pévorans, le Secret de Famille 

DÉLASSEMENS. — Représentation extraordinaire. 

equitation. 

30 CENTIMES IA LIVRAISON, 
La livraison contient une grande venelle 

sur acier ou sur bois, imprimée sur feuillet 

séparé, 3 ou 4 dessins imprimés dans le texte, 

une feuille de 10 papes de texte, formai grand 

in-8°, papier vélin superfin. 

Il parait une ou plusieurs livraisons par 

semaine. Les six premières livraisons sont 

on vente. L'ouvrage complet, 2 forts volumes 

en 4 parties. 

Librairie de Charles €A OSSMSMJMJV, éditeur, rue Jacob, :iO 

LES MYSTERES DE 
PAR EUGÈNE SUE. 
IliliUSTJtKK 1>K 350 A lOO ÉDITION 

Représentant les principaux Personnages en pied, Scènes, Vues, etc., 

M URPII, B RAS- ROLGE, TORTILLARD, LE DOCTEUR NÈGRE, LOUISE MOREI, LA COMTESSE SARAII, LA MARQUISE D'HAR VILLE, M. et M 

i;i,„„;„;n r A BVIITD , „.,.,„„ TI„I„;„ D 1 i.._:„ imjix .i 

DESSINS. 
sur acier ou sur bois. — GRANDS SUJETS à la GRAVURE pour les plus 

L'ouvrage complet formera 2 forts volumes Irès 

grand in 8°, divises en 4 parties. Chaque parlie , bro-

ché; avec couverture imprimée, 10 fraucs. La publi-

cation sera terminée en octobre 1341. 

Les fix 'premières livraisons sont en venle : elles 

contiennent les grandes v gnettes des ivpes suivans : 

LE TAPIS FRANC, LE CUOURINEUR, LE MAITRE 

D'ÉCOLE. FLEUR DE MARIE, gravée sur acier. LA 

(.MOUETTE. LE DAROX DE GRAUN, CESAR BRADA 

NANTI, et trois ou quatre vignettes par livraison 

dans le texte. 

PIPELET, CABP.ION, R IGOLETTE, 

prochaines Livraisons : R ODOLPHE, WAISTER 

etc. ON SOUSCRIT chez l'éditeur CHARLES 

A. Paris, chezTRABLlT, ptiMmacien r«
e 

i£i~Konwaa
 -

 2)
. ci chez F R IN 

COIS, rue et terrassé Vivier." ne, 

1E 

GOSSELIN, rue Jacob, 30 ; on souscrit également à la librairie GARNIER FRÈRES , Palais-Royal, galerie d'Orléans, et chez tous les Libraires et Dépositaires de publications pittoresques 

PLACEMENT 
foute personne qui souscrira, avant le 25 septembre, une ou plusieurs actions de 230 fr. chacune de Fa GAZETTE DES FEM-

MES, recevra pour rien 

orné de 5o portraits ; — 
1" le Mayasin de récréations des Dames, en 12 volumes; 

un bon pour la réception gratuite de la Collection entière, 1811, 1842 et 1845 
Album des Femmes célèbres. 

4° un exemplaire 

POUR 
relié du Keepsake des Roses, qui sera donné en novembre;— li° .ia Gazelle des Femmes elle-même, paraissant tous les same-
dis, en livraisons dc 52 colonnes ; — 6» enfin, DIX POUR CENT PAR AN GARANTIS. 

Sin délivre 1 CM deîiiièrcs action» rue Montmartre, l WO, » Pari*. 

La société générale L'UNlTI 

lement pour le commerce ct 

vus d'institutions de cette natur 

ques mois d'exercice, seront appelés aux fonctions d'inspecteurs. — Il est accordé de grands avantages. —La moralité, la tenue et une bonne éducation sont les seules conditions de rigueur.— 

En outre, toute personne qui, ayant une position convenable de fort u ce; désire obtenir la DIRECTION DE LA BANQUE de sa localité, est également invitée à entrer en relations avec l'administration. 
I S'adresser franco nu Directeur (général, 19, rue d'Antin, à Pari». 

E, 19, rue d'Antin, à Paris, établit dans chacun dos 500 arrondissemens de la France une Société spéciale paradions, destinée à faire office dc Ravique, non seu-

rindustiic, mais aussi pour la Propriété et F Agriculture, complètement déshéritées, jusqu'à ce jour, des bénéfices du crédit.— H arrondisseniens sont déjà pour-

iture, qui fonctionnent avec un plein succès. Pour achever son organisation, l'UNITÉ demande, sur tous les points de la France, des représentans qui, après quel-
 .: e »: , jv.....i..,.. ri —. . IJC J i_ ... . r _ i:..; t.. ... ». i......... /..i i__ I 1 ï n 

Direction de M. AiWCELOT, membre de l'Académie française. 
Deuxième galerie, il f. 
Parterre, 2 

D uxième balcon, 2 

Balcon, 2 

Deuxièmes loges, 3 

Premièress loges . 
et avant-scènes 1 
des deuxièmes ï 
statles de la ga-
lerie et baignoi 
res de côté. 

50 , 

BAISSE DU PEUX DES PLACES, 

THÉÂTRE 
DU 

VAUDEVILLE 

Stil'es d'orches-
tre, de balcon, 
Lige* do la gale-
rie et avant-scè-
nes des l res lo-
ges , loges fer-
mées du rez de-

chiussée de face 

Avant - scène du 
icz-de chaussée 
et de la galerie 

lui 
te \ 

PJLACE DE IiA BOURSE. 

Noitis des principaux Artistes : 
MM. Munie. M mts Guillemin. M'" Cs E. JLoiv. 

Leclere, Doche. Saint -Marc. 

Ballard. Thén&rd. Leromte. 
Richard. Page. Julia. 
Fleury. Valérie Mira. Capou. 
Adolph». Castellan. Beaurtiénc. 
Caniiale. — Ludoric. Ji lie te. Chef d'orchestre :. M. Do. lie. 

Le th'àtre du Vaudeville, depuis sa réouverture, n 'a obtenu que des succès: succès d'esprit, de rire, de marivaudage ct 
fucrès de farce. L'Hôtel de Rambouillet, l'Extase, Marguerite, Hermance, Toubovlic, Brutus, Barbe-Bltue une 
Femme compromise, la Château da ma Nièce, etc., tout cela attire le public et tait de bonnes recettes. Il y a ui e 
grande intelligence dans la direction, et l'on reconnaît la main htbile qui dirig: lis rêne* de l 'ai)muiis,ti alion du Vaude-
ville. Outre les pièces nouvelles, l'administration donne successivement les pièces qui ont eu le plus de rucecs rue de 
Chartres, et l'on doit la féliciter sincèrement d'avoir repris la plupart des pièces d'Araal. 

MM. Arrial, 
Bardou, 
Ferville, 
Laftrrière. 
Amant. 
Félix. 
Hippolyte. 

LORGNETTE CLEfVIEUTiHE. 
Cette nouvelle lorgnette-jumelle, brevetée d'invention, réunit divers perfeclionne-

niens qui lui ont mérité l'avantage d'être présentée à VAcadémie des Sciences. Sa con-

struction, sous une forme élégante et gracieuse, remplit les meilleurs conditions d'op- ] A Paris, chez TRABLIT , pharmacien, rue 

tique. A l'aide d'un mécanisme simple et ingénieux, elle rentre sur elle-même de ma- '
 Jean

-Jacqnes-itoiisseau, si, ci chej IRAS-

EAU ET PÛUJJ I 

DC DOCTEUR JA«, 

BllEVETÉ D'INVENTION, pour |>tl« 

ta les maux da dents, parfimer l'hT 
leme et prévenir la carie. 

Kau Balsamique. . . . . s 
Poudre deniifrice. 2 * 

Le traits d'Hygiène des i)èn
 s

 par" le 
Doctf ur DAL1BON, se délivre graiis. 

c iiif s o-pon p ES 
Perfectionnés Garantis 

D'ADBIEK PETIT 

® BREVETS ® 

HUE DE LA CITÉ, s. 19, 

Dépôt chM lej l>h«raacieni 

dos principales rlMei it 

FIÛDCO ct de l'étranger. 

IIWPEaiïIÊABÏ.B3 GA11AMTIS 

PH . C OLBERT 
Premier établissement de la capitale pont 

le traitement végétal des maladies secrètes el 

des dariroa, démangeaisonsjaches elbouloni 

a la peau. — eonsultalions médicales gratui-

tes de .1 à 3 heures, passago Colbert. Eotré» 

particulière, rue Vivienne, 4. 

nière à devenir très portative, sans en excepter les plus grands diamètres, dont la su 

périorité est un fait acquis et incontestable, puisque seuls ils offrent tout à la fois gros-
sissement et clarté. 

Elle se vend à Paris, chez LEREBOURS, opticien de l'Observatoire royal ct de la ma-

place du Pont-Neuf, 13 ; VILAROEN1G, fabricant breveté, opticien de S. M. l'em-rine, 

pereur du Brésil et de la princesse Clémentine 

cipaux opticiens. 
rue des Gravilliers, 7, et chez les prjn-

J COIS, rue el terrasse Vivienne, 2. 

BREVETÉ DU ROI. 

SUBSTAiXCE ANALEPTIQUE. 

Cet aliment délicieux convient aux enfans, 

aux convalescens et aux personnes faibles 

et épuisées. Prix .- 4 fr., avee le Manuel 

d'Hygiène du Docteur LAVOLLEY. 
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BANDAGES. 
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peuvent en raison de leur immense fabrication 
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Sa i^édJimtcoBarticlosconrxoTmxaandaltsncIaiosto. et ibntlaciaaBÛssiaa. 

Bauque spéciale aux Actionnaires. 
Rue Sainte- Anne, 17. — Achat et vente, à bureau ouvert, de toute espèce 

d'actions industrielles, fonds espagnols, poiUigais, etc. 

Une vaste entreprise commerciale voulant augmenter st s rroyens d'aclion ("ésire se [aire 

rt'ptéscnter dans chaque chef lieu de déparlemenl, d'arrondissement el de camon par des 

personnes honorables bien placées dans ces localités. Ces emplois sont indepeudans et très 

avantageux; il n'y a aucune commission à payer. S'adresser, en donnant dis n nsi igne-

mens sur sa posilion sociale el par lettres affranchies seulen.ent, à M. DE FRARGE , 15, IIM 

Kicbelieu, à Paris. 

Ne pas confondre cet avis avec ceux que font insérer les bureaux de placement. 

S SSSCE'ÎSOMH, 1 fr. %5 e. la ligne. 

,%«!,) ixSicittioiiM e» jiiMice. 

Etude ds M" PATRY, avoué à Corbeil. 

Vente sur publications, en l'audience des 

criées du Tribunal civil de première instance 

séant a Corbeil, le jeudi 12 octobre 1843, 

beuro de midi, en 21 lots, de 

1» UN'e GRANDE ET BELLE 

MAISON DE CAMPAGNE 
située à Verres, arrondissement dc Corbeil, 

construite à l'italienne, glacières, jardin et 

parc à l'anglaise, bordés par la rivière d'Yer-

res ; contenant 7 hectares 84 ares 73 centia-

res. 

Mise à prix, 90,000 Fr. 

2« Deux GLANDES PIECES DE TRÉ à la 

suite. 

Mises à prix ensemble, 16,000 fr. 

3» Une PETITE MAISO.V DE CAMPAGNE, 

sise au hameau de Coucy, commune d'Yer-

res, cours, jardins et dépendances ; conte-

nant 67 ares 95 centiares. 

Mise à prix, 6,000 fr. 

4» Un GRAND BOIS TAILLIS, situé à Ver-

res, contenant 22 hectares 62 ares 85 cen-

tiares. 

Mise à prix, 50.000 fr. 

El de diverses PIÈCES DE TERRE, PRÉS, 

VEKGERS ET BOIS, situés communes d Ver-

res et de Monlgeron, arrondissement de Cor-

beil. 

Mises à prix ensemble, 40,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens • 

A Corbeil, 1° à M« Palry, avoué poursui-

vant ; 

2<> A M* Delancey, avoué. 

A Pans, t» i M. Mortl, syndic, rue Sainte-

Appoline, 9; 

2» A H. Lebouché, cosyndic, rue du Bac, 

n. 81 bis ; 

3» A M» Iooss, avoué, rue du Bouloi, 4; 

4» A M« Dequevauvilliers, avoué, place du 

Louvre, 4 ; 

5» A M» Duparc, avoué, rue Neuve des Pe-

tits-Champs, to ; 

6» A M" Chandru, notaire, place St-Ger-

maiii-l'Auxerrois. 21 ; 

7» A M« Fould, notaire, rue Saint-Marc-

Feydeau, 24. (1643) 

Veilles iiiiciiwItilièretM. 

' Adjudication en la chambre des no-

taires de Paris, le mardi 26 septembre U43. 

D 'UNE • 

sise à lîalignolles Monceaux, rue Lcmercier, 

n»28. 

Misa à prix : n.iiOOIr. 

Uno smle enchère mflira pour adjuger. 

S'adjessrr à M» TUSSE, notaire à Paris, rue 

Lipellellrr, 12. ti6i>) 

SotieJé*» roiiimerci» i>M. 

D'un acte sous seings privés, fait double à 

Paris, le 12 septembre 1843, dûment enre-

gistré en ladite ville, le même jour, folio îs 

verso, case 6, par Leverdier, qui a reçu 5 

francs 5o cent. 

Il appert que M. Claude Joseph-Simon 

l'OVELET, bijoutier, fabricant de jaserons et 

chaînes, demeurant à Paris, rue Vieille-du-

Temple, 70; 

El M. Gabriel-Théophile TISSERON, pro-

priétaire, demeurant 4 Soissons, maintenant 

à Paris, rue de Paradis, au Mara 'S, 4 bis. 

Ont déclaré dissoudre, à partir dudit jour 

12 septembre, la sociélé en nom collectif 

formée entre eux, par acte du 28 juillet 

1842, enregistré, pour la fabrication et la 

vente de jaserons, chaînes el autres objets 

de cette nature; 

Que tout acle d'association, enregistré ou 

non enregistré, antérieur à ladite dissolu 

lion, est nul et non avenu; 

Et que M. Tisseron cons rvera la signatu-

re sociale pour les réglemens et recouvre-

mens jusqu'à ce qu'il »oit rentré dai s ce qui 

lui est dû par M, Kovelct, chargé de la liqui-
dation. 

Pour extrait .-

T. TISSSP.OR-. (1154) 

Elude de M« DRIOX, huissier, rue Bourbon- , 

Villeneuve, 3. ' 

D'un acle sous seing privé, fail double, en 

due, à Paris, lu 3 septembre 1843, enregistré 

à Paris, le 11 du même mois, par Tessicr,
1 

qui a reçu 5 fr. 50 cent. 

It appert ; i 
Que ta sociélé de fait et en nom collectif 

qui existait entre MM Jean CRUVIFLLUR ct 

Pierre BOUKIiLY, depuis le 10 mars 1841, | 

qui avait pour objet la commission des mar-i 

cliandises de soieries, châles et nouveautés, 

et dont le sic ;e social était à Paris, rue des 

Fossés-Moniniartre, 27, 

Est et demeure d
;
ssoule à compter du 3 

scplcmbre > S > 3; 

Kl que les sieurs Cruviellier et Bourely li-' 

quitteront en commun les affaires de ladite 

sociélé. I 

Pour exlr.ii : 

J. Pitiés. (Ui5) | 

D'un acle sous seing privé, en date, à Pa-

ris, du 2 septembre 1843, inregistré, inter-

venu entré Jean- Baptiste DUNET, enlrepre-' 

nenrdo maçonnerie, demeurant a Chàiillon, ' 

route de Paris, 2; Adolphe-Laurent BUISSON, \ 

marebanï de vins, demeurant à Vanves; el' 
Jean L'HERITIER, entrepreneur de maçon-' 

nsrie, demeurant à Vanves, rue Norman-
1 

de, 36. 

Il appert que la Sociélé en nom collectif 1 
. formée entre las susnommés, sous la raison 

I sociale BUISSON ET COUP., pour IViplolla-
lion, pendant t ois .muées, à partir du i- ' juin ' 

1 1813, d'une cantine, à Vanves, e si d sottie à 

dater u 2 stplembre 18 -3, que MM. Dunet 

et L'ér tier sont nommés tiquidaieurs de la 
Société. 

Pour exlri t : 

 BA ZILC . (îrsi) 

Etude de M' CHALE, avocat agréé, rue des 

Filles-Sainl-Thomas, 13. 

D'une senienco arbitrale rendue par MM. 

Pinard, Duclos et Adrien Fleury, le i-r sep-

tembre 184S, enregistiée et dépes'e au greffe 

du Tribunal de commerce de la Seine : 

Entre M. lingues Régnier, dt mourant à Pa-

ris, quai Jemmapes, H6, gérant d* la soc é!é 

en commandite REGMF.R ET COMI'., 

Et les actionnaires de ladite société : 

Il appert que la sociélé en commandite 

formée eni re les susnommés, par acte dcvanl 

M
e
 Lairlullicr et son collègue, nolaires,à Pa-

ris, le 12 mai m*, pour l'exploitation de la 

manufacture desbougies du Phare, a élé dé-

clarée dissoute, à partir du 16 août 1*43, 

Que M. Régnier, gérant, et les membres du 

comité de surveillance, aetue llemcnt en exer-

cice, ont élé nommés liquidateurs, cl qu'en 

cas dc refus de la part des membres du co-

mité de surveillance, M. Régnier procéderait 

à ladite liquidation. 

Pour extra l : 

CHILI, (ti59) 

Elude de M» Ad. S'JHATË, agrée rue de 

Choisrul, 17, 

D'un acle sous signatures privée. Mil dou-

ble, à Paris, le 3i août 1841, enregistré le 13 

septembre suivant, par le receveur, qui a p' r-

çu les droits ; 

Entre l« MM ch. DEROSNE et GAIL, cons-

tructeurs mécanicien* , demeurant a Paris, 

rue des Batailles, 7. d'une pari ; 

2» M F. BBON', ingénieur, demeurant i Pa-

ris, hôtel Rossignol ; 

J* M. lîaplisle LAUAYE, rréeanicit n-mon-

tenr, demeurant à Paris, rue de Chaillot, 61. 

d'autre part, ces deux derniers associés en-

tre eux, en vtrtu d'un acte sous signatures 

privées aussi en date de et jour, également 

enregislié ; 

Il appert que les parties ont contracté une 

société de commerce pour la formation et 

l'exploitation d'un atelier de réparations et du 

montage de fabriques de sucre, à la Guade 

loupe, lequel étendra ses opérations égale-

ment à la Marliaf^tM 

Ledit atelier est tondé daus le but de pour 

vo r à l'eairellcn, aux léparations et montage 

des appareils et ustensiles des sucreries des-

dit s colonies, sans pouvoir se livrer à la 

construction des appareils neufs. 

La lite société sera gérée sous le nom de Ch. 

DEROSKR, CAIL el COUP.: el par eux, au 

moyen d'une proeurat-on essenlir ll^mf ni ré-

vocable qu'ils donneront à l'un ou à l'autre de 

leurs cr-ïssociés. 

Les avances nécessaires seront faites par 

MM. Derosne et Cail, jusqu'à concurrence de 

50,000 francs. 

Tour extrait : 

Hgne St IUVB. 

Eu de t • CIBOT, avoué, rue d. s Moul ns, 7. 
D'un acte sous seings privés fait double le 

10 sep-embre 1843. entre M. Franço s-Xavier 

BOGIf II, marchand chapelier et passemen-

tier, demeurant à Paris, rueSt Honoré, 147; 

et M. François JOUENNF, marchand passe-

mentier, demeurant à Paris, rue St-Denis, 

17<, enregistré à Paris 1» 11 sepUmbre 1843, 

fol. 17 recto, c. 5, par Leverdier, qui a reçu 

1 s dro ts; 

I 11 appert qu'il a été formé une sociélé en 

nom coilecttt entre les susnommés pourl'ex-

ploitalion d'un fonds de passt menterie et 

broderie qu'ils se proposent d'établir à Pa-

ris, rue SI Honoré. i4<). sous la raison so 

ciale JOUtNSE et ROGIER, pour dix annéts 

à partir du i<r octobre prochain. La signa-

ture sociale appartiendra aux deux associés, 

qui géreront et administreront en commun 

les affaires sociales. Les engagemens de la 

socié'é à l'égard des tiers ne seront valables 

qu'au'ant qu'ils seront revêtus de la signa-

ture personnelle des deux associés. 

1 Pour extrait, Ad. CIBOT .
 v

il 5 8) 

Lt ide de M' CIBOT, avoué, rue des Moulins,7. 

| D'un acte sous signatures privées en date 

[ des 8 et to septembre courant, enregistré à 

: faris le 1 1 du mémo mois, fol. 1" recto, case 

8. par Leverdier qui a reçu 11 francs pour 

'e* droit. ; 

I II appnt, 

Qu'il a élé formé, sous le tare de Société 

des échafaudages-machines, et sous la raison 

sociale CL1GNET < t (>, uno société en com-

i mandile eulrc M. Jacques-Marie GUIGNET, 

t architecte, demeurant à Baltgeollt s , près 

Pjri-, Grande-Rue, 3e, el un commanditaire 

I dénommé aueîil acle : 1° pour la fabrication, 

la lo^aiion et l'exploitation dans le départe-

; lement dc la Seine particulièrement, et en 

j tous autres endroits où ladite société peut 

avoir légalement le droil d'en faire usage, 

| des diuerens genr. s d'échafaudages , dits 

' rchafauds machines, el des différentes au-

tres machines, tellis que celles connus sous 

i le nom de machimsa mouler les moellons, 

échsf ludsde pouls, éehafauds de construc-

tion, boites à courant d'air, ot toutes autres 

i sans exception, dont le sieur Journet est l'in-

venleur, elà raison desquelles il a obtenu 

I des brevets d'inveniion ou de perfectionne-

i ment, et telles qu'elles ont été possédées et 

| exploitées successivement par les sooiétés 

Journet etc>, el Renaud et C»; et ainsi au 

surplus que M. Guignet a le droit d'user et 

disposfr di sdites machines tt desdits breve's 

aux termrsde l'adjudication qui en a clé pi 0 

noncée à ton profit, par procès-v rbal dres-

sé par M» Cahouet, noiaire à Paris, le 10 

août dernier, errrgistré ; 2° pour la fabrica-

I lion et la location de toutes autres espèces 

I d'échafau lages et machines, ct en particu 

lier des échafaudages dils Improvisés. 

La durée de la sociélé sera de d x années 

à parlir du jour dc l'acte. M. Guignet sera 

seul gérant et associé responsable, ct aura 

seul la signalitro sociale, mais il ne pourra 

l'employer que pour les quittances à donner 

à l'eff'*t de recoovror les sommes qui r.our-

ronl rte dues à la sociélé, ou pour les coa-

ven'h n- habituelles à ariôn r par écrit avec 

les liers, pour la location et la construction 

des machines, lorsque le prix de fabrication 

ou de location n'aura pas été prévu par les 

tarifs. Hors ces cas, lotis engagemens pris 

par le gérant, tous marchés passés sous la 

raison sociale, et toutes convi niions généra 

iement quelconques faites au nom de la so-

ciété, ne seront point obligatoires pour elle, 

et seront considérés comme nu's et non ave-

nus à son égard: étant expressément stipulé 

que tous achats de marchandises ou maté 

rtaux, tous Iravaux, el en un mot toutes les 

affaires de la société devront être faites au 

comptant. 

Le siège de la société est à Paris, rue To-

pincourt, 77. 

Pour extrait, Ad. C IBOT . (1157) 

Tribunal lie commerce. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités h $* rendre eu Tribunal de 

commerce Se Paris, salle des assemblées des 

faillites, SIM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur DREYFUS ainé, colporteur, rue 

des Vieux Aagesllus. 36, le 19 septembre à 

10 heures (N° 4049 du grO; 

Du sieur DURONSSOV, épicier, rue Saint-

llonoré, 297, le 20 septembiu à 11 heures 

K
N° 4044 du gr.); 

Du sieur AUBE, bouclier, rue Neuve San -

son, 2, le 20 septembre à 3 heures (N» 4031 

du gr.'. 

Puur assister h rassemblée dans laquelle 

SI. le juge -commissaire dt-it les consulter, 

tarit sur la composition de Vétat des créan-

ciers présumés que sur la nomination de 

nouveaux syndics. 

Noxi. Les tiers-porteurs d'effetb ou endos-

semens de ces faillites n'étant pas connus, 

sont priés de remettre au greffe leurs adres-

ses, alin d'êtreconvoquéspour les assemblées 

subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur IIUIMY, traiteur, rue Saint-Vic-

tor, 74, le 19 septembre à 13 heures (N« 3775 

dugr.); 

Des sieurs COURT1AL el O, négocions en 

dentelles, rue Saii l Denis, 208, le 20 sep-

tembre à I heuie |2 N« 9333 du gr.
1
. 

Pour être procédé, sous la préiider.ie de 

M le juge commissa.re, aux vérification el 

affirmation de leurs créances. 

NOTI . Il est nécessaire que les créanciers 

ronvoqués pour les vérification el oflirmalion 

de leurs créances remettent préalablement 

leurs litres à MM. les syudics. 

CONCORDATS. 

Du sieur ROUOET, mercier, rue Trorchel, j 
9, le 20 septembre à 9 heures (N« 3892 du 1 

gr.); I 
De.dame veuve BARRY brasseuse, à la 

Maison-Blanche, le 21 septembre a 1 heure 

tN» 3846 du gr.). 

Pour entendre le. rapport des syndics sur 

l état de la faillite et être procédé à un con-

cordat ou (1 un contrat d'union, et, au dernier 

cas , être immédiatement consultés , tant sur 

les faits de la gestion que sur l'utilité du 

maintien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis à ces assemblées 

que les créanciers vérifiés et affirmés ou ad-

mis par provision. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur PERROCHE , entrepreneur de 

maçonnerie, rue Boucherai, 17, le 20 sep-

tembre à 1 1 heures (N« 3631 du gr. ); 

Des sieur et dame PIERRES NAU, confec-

tionneur de nouveautés, rue Clery, 44, le 20 

septembre à 12 heures (N» 3778 du gr.). , ■ 

Pour reprendre la délibération ouverte sur 

le concordat proposé par le failli. I aJtnc.tre 

s'il y a lieu, entendre déclarer l union, et, 

dans ce tas, être immédiatement consultés, 

tant sur les faits de la gestion que sur l uti-

lité du maintien ou du remplacement des 

j ndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités a produire dans le délai devingt 

jours, à dater de ce pur, leurs titres de 

créances, accompagnés d'un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes a récla-

mer, SOI. les créanciers : 

Du sieur VALOIS, commiss ; onnaire tu 

nouveautés, rue I oissonnière, 24, entre lis 

mains de M. Uenrioiinel, rue Cadet, 13, sjn-

dic de la faillite (N° 4022 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 493 de la 

loi du 28 mai 1838, être procédé à la vérifica-

tion des créâmes , qui commencera immédia. 

tcmcnl après l'expiration de ce délai. 

ASSEMBLÉES DU VESDBEDl 15 SEPTEMBRE. 

r,EiiF HBCRES : Rouvier el Lcbouvier, librai-

res, clêt. . . . 
DIX HEURES : Ke.llcrholï. md de lames, id — 

çuivsiie. fab. de ti.,sus de soie, id Dame 

Seguin, mde de modes, conc. — Schleisin-

ger, ent. d'assuianees et de remplacement 

militaire, synd. - Béiiard, fab. de porte-

feuilles, id. — Bernard et Cremniu mds 

de toiles, compto de gestion. — nèherl tt 

Cavelier, fab d'appareils à gaz. vérif. 

IDI : Veuve (.Mot, limonadière, id. — Vian 

Leroy*, mdde vins en gros, conc. 

5ï-icès «t Juluiiiitttioiifl. 

Du 12 septembre 1843. 

Mme Pharamond, 5t ans, ruo Sainte Cfoit-

dAiitiu, u.-Mmc Grellct il ans, lue Mé-

hul, 2. - M Aymé, I an, rue pigale, 6. — M. 

Boquit, 6 ans, rue de la Tonnellerie, 31. — 

M. picard, i an, rue Mandar, 8. M. Parits, 

40 ans. rueCroix-des Petits-Champs, 23. — 

M. Cardinet, au ans, rue du Faubourg-Sa'nl-

foarlin, 14!. - Mlle Footeneau, 3 ans, rue 

Saint Maur, 29. — M. Sourel. 47 ans, rue 

Guérin-Boisseatt, 20.— M. ScJnvarli, S* M». 

rue dis Trois Bornes, 26.— Mlle llenec, i 

an, rue Saint-Denis, 214. — Mlle llanard. 2 

ans, rue dj Charonne, U —M. Mancy, 49 

ans, rue du Marche Neuf, 21. - M. Longuet, 

79 ans, rue del'Égout, 8. 

BOURSE DU H SEPTEMBRE. 

l«o. pl. bt. pl. h38 

i 'MO compi.. 121 30 121 SO 721 *2 'i 

— Fin courant 121 40 1SI 40 121 35 

3 Opo corn pl.. iï i 12 10 82 5 

- Fin courant 82 10 12 10 82 -

Kaples corept. 107 80 107 90 107 80 

—Fin courant 

lil 30 

lîl 2S 

82 10 

82 — 

107 9» 

R1KB S Fin courrot. | Fin prochain 

ITÏTSI - - .,--!-:■ 

121 au S ;MI u 127 

82 60, 82 55 

82 70: 82 20! 82 25 

i u[0 

NapL 

REPORTS . Dneompt. à nrulem.jP'un moi: 

lr. c 

dTT~» 
5 ,d. » i* 

d. 1 • 

d. • >0 
d. I • 

d. » » 

i 010.. » 10 

3 CIO.. » 5 

Naples » . » 

— 

553 -
B. duT. 5 m. 3 lli 

J 't u — 
BentesdelaV — 

1322 

12«5 _ 
135 — 

CAD . Bourt;. 109 
— — — 

St-Gcrtr... — — 

Emprunt. — -
— 1843... — — 

la Ver», dr.. 282 

- Oblig.. — 
s: 
-3 — Gauche 105 -
C 

Rouen .... 713 

- su llavr. l>» — 
a Orléans... •66 25 

-C — Empr.. 1230 -
u 

Strasb.. .. 191 2 !i 

—rescript 56 ïfl 

Mulhouse — — 

IlliKTON. 

Enregistré * Vtns, la 
F. 

[UTII un liane dix (•niiim^^ 

scp'embra 1843, IMPRIMERIE DE A. ÇUYOT, MfMMEpq DES \V0v '..VrS, PUE r̂ EUVE --'-;VrETiTS -CHAjMPS, 35. 
P»ur lé#»'i»»tinn 

le maire» 

«l# I* «iirn«ti<r« A C»»»**", 

du 2' arromlisseinnit,', 


